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CHRONIQUE. 

CHAMBRE DES DEPUTES. 

Nous avons fait connaître hier l'interpellation adressée 

par M. de Mornay à M. le garde-des-sceaux sur la dispari-

tion de M. Pellapra, et nous avons dit que sans doute cette 

interpellation se reproduirait aujourd'hui. En effet, dans le 

cours de la séance, M. de Mornay a rappeléque M. le garde-

des-sceaux avait pu se dispenser hier de répondre sur un 

l'ait qu'il ne connaissait pas encore d'une manière officielle 

et complète ; mais aujourd'hui, a-t-il dit, M. le garde-des-

sceaux a dû se renseigner, et il importe qu'il s'explique 

devant la Chambre sur sa part de responsabilité dans un 

lait aussi grave et qui implique une inexécution flagrante 

de la loi. 

Nous comprenons parfaitement le sentiment qui a dirigé 

l'honorable M. de Mornay dans son interpellation, et nous 

ne pouvons que nous associer aux paroles qu'a prononcées 

après lui M. Odilon Barrot, sur la nécessité de maintenir 

l'un des principes les plus essentiels de notre Constitution, 

l'égalité de tous devant la loi. Or, aux termes de notre 

droit criminel, toute personne accusée d'un délit de nature à 

entraîner une peine afflictive ou infamante, doit être placée 

sous la main dejustice, et en aucun cas sa mise en liberté 

ne peut être autorisée. Cela est incontestable et la situa-

tion faite par l'arrêt de la Cour des pairs à M. Pellapra et 

à ses co-accusés était celle prévue par la loi dont nous ve-

nons de rappeler les dispositions. La peine à appliquer, en 

cas de culpabilité, est une peine non afflictive, mais infa-

mante — la dégradation civique. Il faut donc reconnaître 

qu'à l'égard des accusés traduits devant la Cour des pairs, 

la loi n 'a pas été exécutée. 

Mais quelle est, dans ces circonstances, la responsabilité 

de la Cour? quelle est celle du ministère public? 

En matière ordinaire, le juge d'instruction doit décerner 

(décernera, dit l'article 91) « un mandat d 'amener contre 

» toute personne, de quelque qualité qu'elle soit, inculpée 

» d 'un délit emportant peine afflictive ou infamante. » 11 

peut aussi, dans le même cas, dit l'article 94, décerner un 

mandat d'arrêt. Si le juge d 'instruction a laissé l'inculpé 

en liberté, la chambre du conseil, quand elle estime que le 

fait est de nature à emporter une peine afflictive ou infa-

mante, en ordonnant que les pièces seront transmises au 

procureur-général, « décernera contre le prévenu, dit l'ar-

» ticle 134, une ordonnance de prise de corps, qui sera 

>» transmise avec les pièces au procureur-général. » Enfin 

la chambre des mises en accusation, en prononçant le ren-

voi devant les assises, décerne, si elle ne l'a été déjà par la 

chambre du conseil, l'ordonnance de prise de corps. Le 

ministère public a sans doute son droit de réquisition, mais, 

comme on le voit, il est étranger à la décision qui est in-
dépendante de son initiative. 

La juridiction de la Cour des pairs résume en elle-mê-

me les juridictions diverses que la loi a établies en matière 

ordinaire. Elle confie les pouvoirs du juge d 'instruction à 

une commission spéciale prise dans son sein, et elle est 

elle-même tout à la fois chambre du conseil, chambre d'ac-

cusation et Cour de jugement. Dans la circonstance parti-

culière dont il ̂ s' agit, M le chancelier, comme président 

de la commission d 'instruction, Jpouvait décerner des man-

dats d 'amener, de dépôt ou d'arrêt : il n'a été décerné con-

tre les inculpés , que des mandats de comparution : et la 

Cour statuant comme chambre d 'accusation, n'a décerné 

tucune ordonnance de prise de corps. 

Là, est pour la Cour, sa part de responsabilité. 

^Qùs ne trouvons, à cet égard, aucun cas analogue dans 

ses précédens. On sait seulement qu'en l'absence d'une loi 

spéciale sur la procédure à suivre devant elle, elle a sou-

Vent, soit dans les formes de l'instruction, soit dans le 

mode de déclaration de culpabilité, soit enfin dans l'ap-

plication de la peine, cru devoir déroger aux principes du 

»K>it commun ; et, combinant ensemble son pouvoir lé-

gislatif et son pouvoir judiciaire, elle a plus d'une fois fait 
la

 loi en l'appliquant. Ainsi par exemple, pour ne parler 

°.ue des questions relatives à l'exécution et à la main-levée 

des mandats de dépôt ou d 'arrêt, elle a, contrairement 

au Code d 'instruction criminelle, institué des commissions 

spéciales chargées seules du droit de lever ces mandats, 

"•en que, d'après la loi, ce droit n 'appartienne qu'à la 

chambre du conseil, c'est-à-dire à la Cour tout entière. 

Si donc on n 'avait pas à juger aujourd'hui après coup 

berté, il faudrait reconnaître qu'en s'affranchissant des 

règles du droit commun, elle n'a fait que se conformer 

à des précédens d'une nature beaucoup plus grave. A-t-

elle pensé que la peine à appliquer étant seulement infa-

mante et ne devant être, en aucun cas, afflictive, elle pou-

vait ne pas appliquer les dispositions rigoureuses de la loi 

en matière de prévention ? A-t-elle, au contraire, ce qui 

serait plus grave et engagerait davantage sa responsabi-

lité, pris en considération la qualité des personnes tra-

duites devant elle ? Nous ne savons, et il ne nous est per-

mis ni de discuter, ni même de faire connaître les raisons 

qui se sont produites à ce sujet dans l'intérieur de ses 

délibérations.Toujours est-il que, sur ce point, M. le garde-

des-sceaux devait décliner, comme il l'a fait, toute réponse 

à l'interpellation de l'honorable M. de Mornay. 

La position n'était pas la même en ce qui touchait le re-

proche adressé au ministère public. Le ministre a déclaré 

qu'il acceptait la responsabilité de tout ce qui s'était fait ; 

mais il a énergiquement repoussé tout soupçon d'in-

dulgence ou de faiblesse, en rappelant que l'initiative 

de ce procès appartenait au ministère public, qui avait 

saisi la justice ordinaire avant môme que les Chambres se 

fussent émues des faits signalés, et qui n'avait pas hé-

sité à requérir la mise en accusation de tous les inculpés 

en ce moment traduits à la barre de la Cour des pairs. Il 

est vrai que le ministère public n'avait pas requis l'ordon-

nance de prise de corps ; mais ses réquisitions n'étaient 

point nécessaires pour que la Cour prononçât. Faut-il donc, 

a dit M. le garde-des-sceaux, lui faire un reproche de 

n'avoir pas requis ce que la Cour n'a cas voulu faire, 

et sa responsabilité est-elle plus sérieusement engagée que 

ne l'est celle de la haute magistrature qui a prononce ? 

Après ces explications, la Chambre a passé à l'ordre du 
jour.

 ( 

Qu'y a-t-il à conclure de cet incident ? Selon nous, c'est 

moins la condamnation d'un fait spécial, que celle d'un 

état de choses contraire aux principes qui doivent régir 

toute juridiction criminelle. Ce qui s'est passé dans le pro-

cès actuel eût été accepté sans discussion, si un événe-

ment imprévu ne fût venu démontrer qu'il y a toujours 

du danger à s'écarter, en matière criminelle, du texte de 

la, loi. La juridiction tout exceptionnelle de la Cour des pairs 

s'est habituée à user d'un pouvoir discrétionnaire qui a 

pour résultat de l'égarer elle-même et avec elle le ministère 

public, et qui peut donner matière à des soupçons injustes, 

nous le croyons, mais dont il faut toujours que les corps 

judiciaires se défendent. Comme l'a dit M. Odilon Barrot, 

le mal est dans l'absence d'une loi de procédure criminelle 

pour la Cour des pairs, loi promise depuis longtemps et 

qui serait tout à la fois une garantie pour les accusés, pour 
la vindicte publique et pour la Cour elle-même. 

NOTAIRE. — TESTAMENT. NULLITÉ. — RESPONSABILITÉ. 

Le notaire est responsable de la nullité du testament par lui 

rédigé, lorsque cette nullité résulte de la parenté d'un des té-

moins avec l'un des légataires et que le notaire n'a pris au-

cune précaution pour s'assurer de l'identité du témoin. Cette 

responsabilité, en supposant qu'elle ne dérive pas directement 

des dispositions de la loi du 25 ventôse anXI, trouve son siège 

dans les principes du droit commun qui rendent chacun res-

ponsable du dommage qu'il a causé, non seulement par son 

fait, mais encore *par sa négligence ou par son imprudence 

(article 1383 du Code civil). Ces principes, applicables à tous 

les citoyens sans distinction, le sont à plus forte raison à ceux 

qui, par la nature de leurs fonctions, doivent être considérés 

comme des mandataires forcés et chargés spécialement de veil-

ler à la régularité de leurs actes. (V. arrêt de la chambre des 

requêtes du 15 janvier 1835, et un autre arrêt de la chambre 
civile du 27 novembre 1837.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux. 

Plaidant, M° Nachet. (Rejet du pourvoi du sieur Guinault, no-
taire.) 

DOUANES. ORDONNANCE ROYALE DE 1838. — MODIFICATION DES 

TARIFS. 

L'ordonnance royale du 2 septembre 1838, portant modifi-

cation des tarifs de" la douane, fixée par la loi du 2 juillet 1836 

pour certaines provenances, et sanctionnée par la loi du G mai 

1841, a eu force exécutoire pour le temps intermédiaire com-

pris entre le jour de sa date et celui de la promulgation de la 

loi de laquelle elle a reçu sa sanction. (Arrêt conforme des 

chambres réunies delà Cour de cassation, du 24 mars 1847.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ben-

nes) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général dé 

Boissieux; M
e
 Delaborde, avocat (Rejet du pourvoi des sieurs 

Duvergier et consorts.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 7 juillet. 

FAILLITE. BIENS DU FAILLI. — VENTE. — JUGE-COMMISSAIRE A LA 

VENTE. :— OPPOSITION. COMPÉTENCE. SYNDICS. EXPI-

RATION DE LEURS POUVOIRS. 

I. Le juge - commissaire chargé par un arrêt de la Cour 

royale de procédera la vente des immeubles d'un failli est com-

pétent pourstaluer sur les oppositions qui peuvent être faites à 

cette vente. 11 lui appartient d'examiner s'il y a lieu d'en réfé 

rer à la Cour, dont d est le délégué, ou s'il convient de passer 

outre, sauf à l'opposant le droit d'interjeter appel de la décision 
de ce juge-commisssire. 

II. L'art. 536 du Code de commerce ne fixe pas le délai fatal 

à l'expiration duquel le pouvoir des syndics cesse de plein 

droit. Il résulte, au contraire, de son texte et de son esprit, que les 

syndics conservent leurs fonctions jusqu'au moment où ils ont 

été remplacés à la suite du compte- rendu de leur gestion. 

III. Le failli qui attaque l'arrêt qui a rejeté son opposition 

la vente de ses b'ens, ne peut pas se faire un moyen contre 

cet arrêt de ce que la vente aurait été tranchée nonobstant 

l'opposition formée par un de ses créanciers au jugement dé 

claratif de la faillite, alors surtout que ce jugement et l'arrêt 

ordonnant la vente étaient devenus définitifs contre lui. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux. — 

Plaidant, M
c
 Béchard. (Rejet du pourvoi d'Auguste Perre.) 

— CHEMIN PUBLIC. —SERVITUDE DE PASSACE.-

IMPLICITES. 

■MOTIFS 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 7 juillet. 

OFFICE. — NOTAIRE DESTITUÉ. INDEMNITÉ. — PRIVILÈGE. 

La destitution d'un officier ministériel a pour effet de des-

saisir celui-ci de la possession de son office, et de détruire le 

privilège du vendeur de cet office, privilège dont la conserva-

tion est attachée, aux termes de l'article 2102 du Code civil, à 
la possession du débiteur. 

Et l'ordonnance royale qui impose au nouveau titulaire, 

nommé directement et sans présentation, la condition de ver-

ser à la caisse des dépôts et consignations une indemnité 

pour être distribuée à qui de droit, n'a pas pour effet défaire 
revivre ce privilège. 

Cette question fort grave, et qui se présentait pour la pre-

mière fois devant la Cour de cassation, s'est agitée entre le syn-
dic définitif de la faillite du notaire Lehon et la dame Declerq 

subrogée aux droits deM. Cazes, prédécesseur de ce dernier. 

I.a Cour de Paris, en présence do l'ordonnance royale qui 

mposait au titulaire nommé en remplacement de M. Lehon, 

destitué, l'obligation de payer une somme de 400,000 francs 

pour être distribuée à qui de droit, avait cru devoir, par arrêt 

du 3 juin 1845, que nous avons rapporté dans la Gazelle des 
Tribunaux du 6 juin, maintenir le privilège du vendeur sur 

'indemnité considérée comme représentation du prix de l'of-
fice. 

Mais après une longue délibération, au rapport de M. le con-

seiller Duplan, la Cour, malgré les conclusions contraires de 

M. le premier avocat-général Pascalis, a cassé l'arrêt de la Cour 

de Paris. (Plaidant M" Martin (de Strasbourg) et Paul Fabre. 

Nous reviendrons sur cette importante décision. 

déclaré la vente nulle pour le restant du prix, mais avait 

refusé la restitution de l'à-compte payé, sur le motif qu'il 

était p3 paiement d'une obligation naturelle. 

De ant la Cour, M' Baroche, pour les sieurs Boulard et 

Lamirault, soutenait qu'ils n'avaient jamais été sollicités 

par les sieurs Boulanger de faire mettre le fondoir de Ville-

juif sous son nom; que lui-même n'avait fait aucune dili-

gence auprès de l'autorité pour s'en faire reconnaître le ti-
tulaire. 

Me Boinvillers, pour le sieur Boulanger, prétendait, au 

contraire, que son client avait fait de nombreuses démar-

ches auprès de M. Auger, chef du bureau des halles et 

marchés, mais qu'il n'avait point été suffisamment appuyé 

par le sieur Boulard, titulaire apparent, qui ne lui avait pas 

même fait connaître la sommation qui lui avait été faite par 

la préfecture de police, et il demandait la nullité de la 

vente du fondoir qu'il assimilait à celle de la charge d'offi-

cier ministériel qui ne devenait nulle et obligatoire entre 

les parties qu'à la condition et après l'investiture du suc-
cesseur désigné. 

Au milieu de ces prétentions contradictoires en fait, la 

Cour voulut s'éclairer par l'audition des parties. Le sieur 

Boulanger déclara que quelques jours après la vente, une 

double demande mise sous la même enveloppe fut adressée 

par lui et par le sieur Boulard à M. le préfet de police à 

l'effet d'obtenir son agrément à la translation du fondoir 

au nom de lui Boulanger; que ne recevant pas de réponse, 

il s'était plusieurs fois plaint au sieur Boulard du silence de 

l'administration; qu'il l'avait sollicitée plusieurs fois, mais 

en vain, de faire des démarches auprès de l'autorité, et 

qu'enfin ils avaient été ensemble chez M. Auger, qui s'é-

tait tenu vis à vis d'eux dans une réserve toute administra-

tive, et qu'enfin il n'avait connu sa dépossession définitive, 

que par la main mise de l'administration sur le fondoir. 

Le sieur Boulard niait bien entendu tout cela ; il allait 

même jusqu'à prétendre n'avoir jamais vu le sieur Boulan-

ger, et que si quelques demandes ou démarches avaient 

été faites par celui-ci, ce n'était ni d'accord avec lui ni 

avec lui, mais d'accord avec le sieur Lamirault, dont il 
n'était en réalité que le prête-nom. 

La Cour, sur - 'appel principal de Boulard et Lamirault, 

a confirmé la sentence des premiers juges, dont elle a 

adopté les motifs, tirés de ce que les fondoirs ne peuvent 

être vendus par les titulaires. Mais sur l'appel incident de 

Boulanger tendant à la restitution de l'à-compte par lui 

payé, elle a également confirme la sentence des premiers 
juges, mais par les motifs suivans : 

« Considérant que la vente d 'un fondoir étant prohibée par 
les réglemens administratifs, la convention intervenue entre 
loo pûrtioo a uno oaueo illicite et contraire à l'ordre public i 
que les deux parties ont connu le vice de cette convention ; qu,e 
dès lors celle qui l'a exécutée volontairement ne peut, en s« 
fondant sur une fraude à laquelle elle a participé, réclamer le 
montant des sommes qu'elle a payées. » 

COUR ROYALE DE PARIS (3 r chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 18, 19 et 24 juin. 

FONDOIRS DE SUIF. ■VENTE. — NULLITÉ. 

DEMANDE 

mesure par laquelle la Cour a laissé les inculpés en li-

I. Un sentier servant à la généralité des habitans d'une 

commune et porté dans les cadastres sous la désignation de 

chemin public a pu être considéré comme devant conserver ce 

caractère, et par suite il a pu être jugé que les principes sur 

l'acquisition des servitudes de passage étaient sans applica 

lion à un terrain qui sortait de la classe des terrains privés. 

II. Lorsque sur l'appel l'adversaire de la commune, qui, en 

première instance, contestait au sentieren question lecaractère 

de propriété communale, à défaut par la commune de pro-

duire des titres, a conclu, subsidiairement, à prouver que ce 

sentier n'était destiné qu'à desservir les propriétés contiguës, 

la Cour royale n'a pas besoin de donner des motifs particuliers 

pour repousser cette preuve. L'adoption par elle faite des mo-

tifs par lesquels les premiers jugés avaient déclaré le sentier 

chemin public était une réfutation implicite, mais nécessaire 

de ces conclusions. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard ( de 

Rennes ), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral de Boissieux; plaidant, M
e
 Rigaud (rejet du pourvoi du 

sieur Moulin). 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — LOCATAIRE. 

— INDEMNITÉ. 

Le locataire d'une boutique dépendant d'une maison retran-

chée pour cause d'utilité publique, qui a reçu de l'autorité 

municipale, en vertu de la loi du 3 mai 1811, une indemnité 

pour éviction totale ou partielle, peu importe, n'en conserve 

pas moins le droit de demander contre le propriétaire auquel 

il a été aussi alloué une indemnité en cette qualité, l'option 

ouverte par l'art. 1722 du Code civil, à savoir de conserver 

une boutique dans la partie non atteinte par l'expropriation, 

si le propriétaire se décide à réédifier, ou la résiliation de son 

bail. Le règlement d'indemnité opéré entre la commune et le 

locataire ne peut être opposé a ce dernier par le pr6priétaire 

pour en induire que l'art. 1722 n'est pas applicable ; que le 

locataire est entièrement désintéressé. Ce règlement est à 
l'égard du propriétaire res inter alios acta. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Troplong et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux; 

plaidant, M' Nachet. (Rejet du pourvoi du sieur K rémont.) 

Les fondoirs de suif existant dans les abattoirs ne sont pas 
dans le commerce ; ils ne peuvent être vendus, et l'acheteur 
ne peut demander la restitution des à-comptes par lui 
payés. 

En 1841, le sieur Boulard, marchand boucher, qui, de 

son aveu, n'était que le prête-nom du sieur Lamirault, 

avait deux fondoirs situés l'un dans l'abattoir de Popin-
court, l'autre dans l'abattoir de Villejuif. 

H les vendit au sieur Boulanger fils par actes notariés, 

celui de Popincourt moyennant 20,000 fr. , et celui de Ville-

juif moyennant 10,000 fr., payables à distances détermi-

nées, et dans chacun de ces actes le vendeur prit l'engage-

ment d'aider l'acquéreur à se faire agréer en son lieu et 

place par le préfet de police, sous la surveillance desquels 

sont placés les abattoirs et fondoirs. Mais comme il n'est 

pas permis par les réglemens de police au môme individu 

d'exploiter deux fondoirs, celui de Popincourt fût mis au 

nom du sieur Boulanger fils, véritable acheteur, et celui de 

Villejuif sous celui de son père, ancien fabricant de chan-
delles. 

L'investiture de celui de Popincourt eut lieu sans diffi-

culté, mais le sieur Boulanger négligea celle du fondoir de 

Villejuif, dont il avait fait transporter le matériel à l'abat-

toir de Popincourt. Seulement, pour qu'il ne parut pas 

abandonné, il le loua ou en laissa la jouissance au sieur 

Pellerin, qui était déjà titulaire d'un autre fondoir dans le 
même abattoir de Villejuif. 

Quoi qu'il en soit, deux ans s'étaient passés dans cet 

état de choses irrégulier, lorsque M. le préfet de police, 

instruit des abus qui s'étaient introduits dans la translation 

des fondoirs, rendit une ordonnance par laquelle il rappela 

la prohibition de trafiquer des fondoirs dont l'exploitation 

appartenait exclusivement aux boucliers de Paris et à leur 

défaut était concédée par l'autorité au fondeur le plus an-

cien en demande. Par suite, sommation fut faite au sieur 

Boulard, titulaire apparent du fondoir de Villejuif, d'avoir 

à le mettre en activité dans un délai de quinzaine à peine 

de le voir déclarer vacant, et effectivement cette vacance 

fut déclarée et l'administration en disposa. 

Cependant le terme du dernier paiement approchait ; le 

sieur Boulanger crut alors devoir former contre le sieur 

Boulard et le sieur Lamirault, sa caution, une demande en 

nullité de la vente du fondoir de Villejuif, faute par le 

sieur Boulard d'avoir fait auprès de l'autorité les diligen-

ces nécessaires pour le faire agréer à son lieu et place, et 

en restitution de 3,333 fr. qu'il avait payés à valoir sur le 
prix. 

Un jugement du Tribunal de commerce de la Seine aVait 

COUR ROYALE DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. Grandet. 

Audiences des 24 et 26 juin. 

FOL ENCHÉRISSEUR. — DEUXIÈME FOLLK-ENCIIÈRE . 

NOUVELLE DEVANT LA COUR ROYALE. 

Le créancier inscrit sur un immeuble, qui a demandé et ob-
tenu par un jugement que le fol-enchérisseur soit tenu de 
déposer, pour être distribuée avec le prix de l'immeuble /<* 
différence entre le montant de son adjudication et le montait 
de la revente sur folle- enchère, n'est pas recevable, incidem-
ment à l'appel interjeté par le fol-enchérisseur H en vertu 
de l'article 464 du Code de procédure civile, à demander de-
vant la Cour royale que ce même fol-enehérisseur soit tenu 
de déposer la différence entre le montant de sa folle-enchère; 
et une deuxième adjudication sur folle-enchère qui aurait 
eu lieu depuis le jugement. 

C'est là une demande nouvelle qui doit subir les deux tfeqréi 
de juridiction. 

Aux termes d'un jugement rendu à l'audience du Tribu-

nal de la Seine le 28 août 1845, M. Chollet s'est rendu ad-

judicataire d'une maison sise à Paris, rue du Cherche-

Midi, 117. Cette adjudication a été surenchérie par MML 

Petrus et Boïïchet, qui se sont rendus adjudicataires, de 

cette propriété suivant jugement de la chambre des saisie»! 

immobilières du 6 novembre 1845, au prix de 87,500 fr. 

Cependant MM. Petrus etBouchet n'ayant point satis-

fait aux charges de leur adjudication , des poursuites de 

folle enchère furent dirigées contre eux, et par un autre ju-

gement de la chambre des saisies immobilières du 22 jan-

vier 1846, M. Bonnet s'est, à son tour, rendu adjudicataire 

de la maison de la rue du Cherche-Midi, 117, pour la som-

me de 74,050 francs. C'était donc une différence de 13,450 
francs entre les deux adjudications, dont MM. Petrus et 

Bouchet, fols enchérisseurs, se trouvaient tenus envers 
les créanciers inscrits. 

M. Van de.Velde, l'un de ces derniers, en conséquence 

des dispositions de l'article 744 du Code de procédure ci-

vile, a assigné MM. Petrus et Bouchet devant le Tribunal 

civil de la Seine pour s'entendre condamner au dépôt de 

ladite somme de 13,450 francs à la Caisse des consigna-

tions pour être distribuée ultérieurement avec le prix df 
l'immeuble. 

Au cours de cette instance, M. Guillemet, autre créan-

cier inscrit, est intervenu pour appuyer la demande de M. 

Van de Velde ; son intervention a été accueillie par juger-
aient du Tribunal de la Seine du 13 novembre 1846, qui a 

ordonné le dépôt de la somme de 13,450 francs par MM. 

Petrus et Bouchet à la Caisse des consignations, conformé-

ment à la demande de MM. Van de Velde et Guillemet. 

MM. Petrus et Bouchet ont interjeté appel de ce juge-
ment, 

Depuis leur appel, M. Bonnet, le dernier adjudicataire, 

qui n'avait pas non plus satisfait aux charges de son ad-

judication, a été à son tour poursuivi par voie de folle-en-

chère. Une nouvelle adjudication de l'immeuble de la rue du 

Cherche-Midi a eu lieu au prix de 64,000 fr. seulement, ce 

qui établissait encore une nouvelle différence de 10,050 fr.' 

entre l'adjudication faite à Bonnet et la dernière adjudica-

tion, soit une différence totale de 23,500 fr. entre l'adju-

dication faite à Petrus et Bouchet et celle sur la deuxième 
poursuite de folle-enchère. 

C'est en se fondant sur ces faits nouveaux accomplis de-» 
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puis le jugement que MM. Van de Velde et Guillemet, en 

demandant la eontirmation du jugement du 13 novembre 

IK-'iG sur l'appel de MM. Petrus et Bouchet ont conclu de-

vant la Cour à une condamnation nouvelle, au dépôt d'une 

nouvelle somme de 10*050, en outre de la condamnation 

au dépôt de 13,450 fr. qu'ils avaient obtenue par le juge-

in ■ni. attaqué. 
Dans leur intérêt, M' l.egras, leur avocat, a soutenu que 

ivlle demande était autorisée par les dispositions de l'art. 

4lil du Code de procédure civile; que le principe de la con-

damnation au paiement de ladifférence entre le prix de l'ad-

judication et celui de la revente sur folle-enchère une fois 

admis, toute demande qui avait pour but d'arriver à la fixa-

tion définitive de cette différence n'était point une demande 

nouvelle qui pût être repoussée comme n'ayant point été 

soumise à l'appréciation des juges du premier degré; c'est 

un accessoire échu depuis le jugement, ou bien c'est une 

condamnation qui peut être proifbhcée à titre de domma-

ges-intérêts pour le préjudice éprouvé depuis le jugement; 

c'est un fait nouveau, en effet, que la revente sur folle-

énchèré poursuivie sur Bonnet, les premiers juges n'ont 

pu l'apprécier , il a occasionné une perte nouvelle de 

10,050 francs aux créanciers inscrits, et il leur a causé 

préjudice à concurrence de cette somme. La Cour doit pro-

noncer la réparation de ce préjudice. 
Sur le principe même du droit qu'avaient les créanciers 

inscrits de Réclamer au fol-enchérisseur la différence entre 

Bpn prix et la dernière revente qui pourrait avoir eu lieu à 

la suite de différentes folles-enchères^ successives, M' Le-

gras a soutenu que c'était l'esprit de l'article 744 du Code 

de procédure civile que le fol-enchérisseur originaire fut 

tenu de payer cette différence, car des enchères follement 

portées après lui ne pouvaient le relever en partie de l'es-

pèce de pénalité dont il était frappé par la loi dans les ter-

mes absolus de l'article 744, qui ne pouvait considérer 

comme revente que l'adjudication suivie de paiement, la 

seule, en effet sérieuse et qui put fixer la limite du préju-

dice éprouvé par les créanciers inscrits ; le défenseur s'est 

appuyé de l'autorité d'un arrêt de la Cour royale de Paris, 

que la Cour de cassation a sanctionné par arrêt de rejet 

sur le pourvoi dont il avait été l'objet. 
Dans l'intérêt de MM. Petrus et Bouchet, M° Dejouy, 

après avoir abandonné l'appel interjeté par ses cliëhs com-

me appel dilatoire, a soutenu que la demande afin de dé-

pôt d'une nouvelle somme de 10,050 francs était une de-

mande nouvelle qui, n'ayant point été et n'ayant pu être 

soumise aux premiers juges, ne pouvait être portée direc-

tement devant la Cour; c'est une demande principale et 

non une demande d'un accessoire échu depuis le jugement. 

Il faut si bien que la demande subisse les deux degrés de 

juridiction que le principe de la condamnation n'est même 

pas dans le jugement; qui dit en effet, que les premiers ju-

ges, rendant MM. l'etrus et Bouchet responsables des 

conséquences de leur folle-enchère, les eussent rendus res-

ponsables de la folle-enchère de Bonnet? Evidemment, 

c'est une toute autre question, c'est tout autre chose, il y a 

lu un prétendu droit nouveau, assurément très contestable. 

L'avocat invoque aussi un arrêt de la Cour royale de 

Paris, favorable au système qu'il s'efforce d'établir pour 

combattre la thèse de son contradicteur. Forcer le fol-en-

chérisseur, dit-il, à payer autre chose que la différence en-

tre son prix et la première revente, c'est le rendre respon-

sable des faits qui lui sont étrangers, il est tout à fait en 

dehors de tout ce qui se passe après son refus de paie-

ment, il n'a pas le droit de se mêler des poursuites de re-

vente par suite de la folle-enchère, il ne peut s'occuper 

d'en préparer le succès ; il ne peut donc être tenu des 

conséquences fâcheuses qu'elle peut entraîner, et cela 

d'autant mieux qu'on pourrait de la part des vendeurs ne 

pas presser le paiement, laisser écouler longues années 

avant de l'exiger, ot laisser ainsi arriver l'acquéreur à tm 

état d'insolvabilité qui amènerait une revente nouvelle sur 

folle enchère qu'une autre manière d'agir aurait pré-

venue. 
M. l'avocat-général de Gérando a pensé que la demande 

de MM. Van de Velde et Guillemet était une demande tout 

à fait nouvelle dont la Cour ne pouvait connaître, aux ter-

nies de l'article 464 du Code de procédure civile, mais il 

a dit que si la Cour ne partageait pas son opinion, il croyait 

au fond que le droit des créanciers inscrits était de demander 

et d'obtenir le paiement de la différence entre le prix de 

la folle-enchère originaire et celui de la revente définitive 

suivie d'un paiement effectif, sans avoir égard aux diffé-

rentes folle-enchères successives qui pourraient avoir lieu . 

Mais la Cour, s'arrêtent à la fin de non recevoir oppo-

sée par MM. Petrus et Bouchet, a statué dans ces termes : 

« En ce qui touche l'appel, adoptant les motifs des premiers 

iuses ; 
» En ce qui touche la demande formée contre Petrus et Bou-

chet, afin de condamnation au paiement de ladifférence entre le 
prix de la deuxième adjudication faite à Bonnet, et celui de la 

seconde revente sur folle-enchère. 
» Considérant que cette demande n'a pas été portée devant 

les premiers juges; 
» Qu'elle constitue une demande nouvelle de nature à être 

débattue contradietoirement avec Bonnet, second adjudicatai-
re, qui n'a été mis en cause ni en première instance ni devant 

la Cour ; 
» Que la Cour ne peut en connaître ; 

» Confirme ; 
» Déclare Van de Velde et Guillemet non-recevables dans la 

demande nouvelle par eux portée devant la Cqur. « 

TRIBUNAL CIVIL DE ROURRON-VENDEL' (I" eh.) 

Présidence de M. Léon Sa vin. 

Audience du 23 juin. 

CURAGE DR RIVIERE NON-NAVIGABLE. — EMPIÉTEMENT SUR I.A 

PROPRIETE DU RIVERAIN. 

La rivière de la Maine traverse les propriétés de M. le 

baron du Landreau, dans la commune du petit bourg des 

Herbiers (Vendée). 
Par arrêté du 4 décembre 1845, M. le préfet de la Ven-

dée a prescrit le curage de cette rivière et l'élargissement 

de son lit, de manière qu'il ait 2 mètres 50 centimètres de 

largeur à la hauteur des rives. 

M. le baron du Landreau ayant l'ait opérer le curage de 

cette rivière vis-à-vis ses propriétés; il parait que l'admi-

nistration des ponls-ot-ehaussées ne trouve pas le travail 

bien l'ait. Des ouvriers, disant agir par ses ordres, recom-

mencèrent le travail, et en même temps ils coupèrent et 

arrachèrent 79 pieds de gros arbres accrus sur la prairie 

de M. du Landreau, cl joignirent an lit du ruisseau pour 

l'agrandir une partie du sol de la prairie. 

Une action judiciaire fut portée devant le Tribunal civil 

(le Rourbon-Vendée contre le chef des ouvriers par M. du 

Landreau en paiement de 2,000 fr. de dommages-intérêts. 

M. le préfet de la Vendée présenta un mémoire tehclanl à 

être reçu inlerveiiantdans l'instance et à faire déclarer le 

Tribunal civil incompétent, l'affaire suivant lui étant delà 

compétence udminislralive. 

Ce déclinaloire a été rejeté par le jugement suivant : 

' « Considérant que l'action du baron du Landreau n'a pas 

lour objet de se plaindre du curage ordonné par le préfet de 
a Vendée, du lit du ruisseau delà Petite- Maine, ni du mode 

suivi pour Opérer ce curage, niais bien d'un empiétement fait 
sur son terrain, cl de l'ahailage de 79 pieds d'arbres qui, 

suivant lin, éiaienl plantés en dehors du lit du ruisseau; 
il . Considérant qu UtB demande ainsi formulée ne présente 

point à juger la question de savoir si le curage devait ou non 

être fait, ni comment il devait l'être, ce qu'il appartient à 
l'administration seule à décider; que l'unique point a vérifier 
est celui-ci : y a-t-il eu empiétement sur le terrain de du Lart-
dreau au-delà du lit du ruisseau*? a-t-on abattu un certain 
nombre d'arbres accrus sur le terrain du demandeur et hors 

de ce lit? 
» Considérant que cette question, toute de fait, est du ressort 

des Tribunaux ordinaires, d'abord parce que l'arrêté du pré-
fet de la Vendée, qui ordonne le curage du ruisseau de la Pe-
tite-Maine, ne contient aucune disposition qui puisse avoir au-
torisé cet empiétement, si il a eu lieu, ensuite, parce que 
contînt-il une pareille disposition qui sérail une véritable ex-
propriation, elle ne pourrait arrêter les Tribunaux ordinaires 
chargés de veiller à la conservation des propriétés des ci--
fa «y «lis ot qui seuls peuvent prononcer ^expropriation pour 
cause d'utilité publique, après l'accomplissement de la part 
de l'administration des formalités prescrites par la loi; 

» Considérant que la conséquence des réflexions ci-dessus, 
est que le déclinaloire proposé par M. le préfet est mal fondé 
et qu'il y a lieu de le prononcer ainsi des à présent, sans qu'il 
soit besoin de recourir à une expertise préalable, parce que le 
résultat de cette expertise, devant être de constater le fait allé-
gué de l'empiétement, le seul qui soit soit soumis au Tribunal, 
doit avoir une influence immédiate sur le fond de la demande 
qui devra être accueillie si l'empiétement est prouvé, et reje-
tée si les travaux n'ont été que le curage du ruisseau dont en-

core une fois le Tribunal n'est point saisi ; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal, vu le mémoire adressé par M. le préfet (je la 

Vendée à M. le procureur du Roi ; 
" Ouï ce magistrat dans ses réquisitions verbales et par 

écrit, les avocal et avoué du demandeur et l'avoué du défen-

deur, 
» Sans s'arrêter au déclinaloire de M. le préfet, dont il est 

débouté, 
» Se déclare compétent, retient en conséquence l'affaire et 

continue la cause à un mois pour cire plajdée au fond, dépens 

joints au principal. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle 

Présidence de M. Laplagne-Barrls. 

Bulletin du 7 juillet. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Antoine Roudez, condamné à mort par la Cour d'assises du 
Cantal du 9 juin dernier pour crime d'assassinat, s'est pourvu 
eu cassation ; niais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller 
Isanibert et les conclusions conformes de M. N'icias-Caillard, 
avocat-général, et malgré les observations de M'' Cotelle, avo-

cat, a rejeté le pourvoi de Roudez. 

PILLAGE DE GRAINS. — PROVOCATION. 

DÉBATS. 

OUVERTURE DES 

Il n'est pas nécessaire, à peine de nullité, que les débats 
soient ouverts immédiatement après le tirage du jury. 

Le renvoi des débats au lendemain peut être ordonné par le 
président de la Cour d'assises, et il surfit que ce renvoi ait été 
ordonné en audience publique. 

Les provocateurs d'une tentative de pillage doivent comme 
les provocateurs d'un pillage accompli être, conformément à 
l'article 't 'ri du Code pénal, condamnés au maximum des tra-

vaux forcés à temps. 
Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour d'assi-

ses de l'Allier (affaire Oblette); M. le conseiller de Crouzeillies, 
rapporteur; M. Nicias-Gaillard, avocat général ; M' Avisse, 
avocat. 

PARRICIDE. ■ -FRATRICIDE. — INFANTICIDE. 

REJET. 

PEINE DE MORT. 

L'arrêt qui ordonne qu'un juré sera rayé de la liste du jury 
de la session, parce qu'il a rempli dans l'affaire qui va être 
jugée la mission d'expert, peut être rendu en la chambre du 
conseil, et sans que l'accusé ait été interpellé de s'expliquer 
sur les réquisitions du ministère public. 

Rojetdu pourvoi de Pcmiinjat contre un arrêt delà. Cour 
d'assises de la Brome, qui l'a condamné à mort pour parrici-
de, fratricide et infanticide. — M. le conseiller Isanibert, rap-
porteur; M. Nicias-Caillard , avocat-général; M' Bonjean, 
avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan, 

Audience du 7 juillet. 

INFANTICIDE . 

Caroline Tronquet, jeune paysanne de vingt-trois mis, 

née à Angest, n'a pas reculé devant la pensée de se débar-

rasser par un crime de l'enfant auquel elle venait de don-

ner le jour, et qui était né dans des conditions parfaites de 

viabilité'. 

Ce qui donne à cette affaire une grande gravité, ce sont 

les faits qui ont précédé l'acte reproché aujourd'hui à Ca-

roline Tronquet. Ainsi, il a été établi par des lettres sai-

sies chez cette fille, domestique chez les époux Régnier, 

qu'elle a écrit à une de ses cousines qui s'était trouvée na-

guère dans la même position, pour lui demander l'indica-

tion des moyens employés par elle pour empêcher sa gros-

sesse d'arriver à son terme. Cette cousine, dont la conduite 

ne valait pas mieux que celle de la fille Caroline, lui indi-

qua les moyens auxquels elle avait eu recours. L'accusée 

s'en servit, mais sans en obtenir le résultai: qu'elle en 

avait espéré. 

Placée, ainsi que nous l'avons dit, chez une dame Ré-

gnier; elle fut, à plusieurs reprises, vivement pressée de 

s'expliquer sur son état, qui indiquait une grossesse évi-

dente. Llle se défendit par d'énergiques dénégations. Ce-

pendant on la surveilla, et bientôt les dérangemens qu'elle 

éprouva, les douleurs qu'elle ressentit rendirent toute dis-

simulation impossible. La dame Régnier comprit que le 

commencement de la délivrance était prochain, et le 4 mars 

dernier elle partit pour aller chercher une sage-femme. 

Elle laissa près de L'accusée salille, la femme Faulois. La 

fille Caroline demanda à aller aux lieux d'aisance; la femme 

Faulois refusa d'accéder à ce désir ; mais le spectacle dont 

elle était témoin l'affecta tellement qu'elle perdit connais-

sance et s'évanouit. Caroline Tronquet profite de cet inci-

dent et se rendit aux lieux d aisance, où elle resta jusqu'au 

moment où la dame Régnier revint avec la sage-Femme 

qu'elle était allée chercher. 

La fille Caroline n'était plus dans la chambre, et Mmi 

Faulois reprenait ses sens , elle indiqua où devait être 
l'accusée, et on se rendit aux lieux d'aisances, dont la porte 

('•lait fermée, etqui ne fui ouverte par Caroline qu'après 

les plus vives instances. 

L'acte d'accusation et les débats ont donné sur le spec-

tacle qui s'offrit alors aux yeux des assislans, des détails 

que nous renonçons à mettre sous les veux de nos lec-

teurs. Nous dirons seulement que Caroline était seule, 

pâle, défaite, se soutenant a\ec peine en s'appuvaill contre 

le mur. Elle avoua qu'elle venait d'accoucher; l'enfant, né' 

\ table, avait été frappé par cette fille et jeté' dans les lieux, 

enveloppé dans une serviette marquée à son chiffre. 

Les explications que l'accusée fournil alors, celles qu'elle 

a fournies dans l'instruction et celles qu'elle donne àux 

débats, son! tout à lait i tradîctoires. Lille avait d'abord 

fait des aveux sur lesquels elle esl revenue. Son système 

se réduit à cette explication banale, invoquée dans toutes 

les affaires de celle nature, qu'elle étail debout, que ren-

iant était tombé sur le carreau du cabinet d'aisance et 

s'était brisé In tête, et qu'alors, ne sachant pas ce qu'elle 

faisait, elle avait jeté le corps du nouveau né dans les 
lieux. 

- Ce système ne peut guère se soutenir en présence de U 

déposition de la sage femme, qui a pensé, d'après certains 

faits constatés, que la fille T ronquet, lorsqu'elle- a accou-

ché, devait être dans une position différente de celle qui' 

celle fille indique. 
La dame Laulois rend compte des soupçons qu'elle a eus 

sur l'état (h; grossesse de l'accusée, des conversations 

qu'elle a eues avec elle à ce sujet, et des dénégations per-

sistantes de cette lillo. La fille Tronquet lui a demandé le 

4 mars si les sages-femmes chez qui uni! femme accou-

chait, se chargeaient de mettre les enfans à l'hospice. A 

cette question, dit M""' faulois, j'insistai vivement et je lui 

dis: •* Etes-vous eneeinte ? -Non. — Etes^vous enceinte, 

êtes-vous oneeinte ? •— Eh bien, oui, nà, me répondit-elle 

avec impatience, je suis enceinte. 

M. le commissaire de police Mettetal fait connaître les 

constatations auxquelles il a procédé. Après plusieurs ex-

plications contradictoires et mensongères, la ÔUe Tronquet 

linil par avouer à ce fiUicliahiiaïre qu'elle avait jeté ren-
iant dans les lieux, mais qu'elle le croyait mort. 

MM. les docteurs Henri Bavard et Boys de Loury, sont 

entendus. Nous donnons le texte de leurs dépositions. 

Voici leurs eoiielusioits : 

De tout ce qui précède nous concluons : 
Premièrement. — Le lu'lus qui nous a été représenté était du 

sexe masculin ; 
Deuxièmement. — Il était parvenu au sixième mois de la 

conception ; 
Troisièmement. — Il était vivant au moment de l'accouChe-

menl ; 
Quatrièmement. — Il n'y a eu qu'un commencement de res-

piration ; mais d'après son développement, et en l'absence du 
vice de conformation, ce fœtus étail viable; 

Cinquièmement.—D'après l'état général du corps cl la co-
loration de la peau, ainsi qu'on raison des caractères particu-
liers du sang, nous pensons (pic le foetus n'était pas mort avant 
l'accouchement, mais, au contraire, qu'il étail vivant ; 

Sixièmement. — Nous présumons qu'un choc violent a eu 
lieu sur la tète Immédiatement après l'accouchement et a dé-
terminé la mort. 

Sepliènieiiieiil. — Les ecchymoses de la face, du bras droit 
e! du membre inférieur gauche, ont pu être produites par la 
chiite du fœtus dans le conduit où il a été trouvé. 

Huitièmement. — La plaie de la lèvre inférieure et colle du 
menton résultaient do l'application du crochet employé à reti-
rer le foetus. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Bressoii, et combattue avec succès par M* Boulloche, avo-

cal. 

Déclarée non coupable, la lîlle Tronquet a été mise en 

liberté. 

VéCU publiquemenl avec un individu de Mnli 

mus.
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M. le procureur-général, dans un réquisitoi, 
ble, soutient l'accusation cou tre Chardon i ,°

ma
ri 

tant la possibilité d'une attémnninh .i '• 0,lt en »H 

COUR D'ASSISES DES DEUX-SEVRES, 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Cirard, conseiller à la Cour royale de 

Poitiers. 

Audience du 14 juin. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT SUR UNE 1EMME PAR SON MARI. 

La gravité de cette affaire et la présence de M. le procu-

reur-général de la Cour royale de Poitiers, qui était venu 

soutenir l'accusation, avaient attiré à la Cour d'assises un 

publie nombreux et choisi. 

Le siège du ministère public est occupé par M. le pro-

cureur-général Allain-Targé, assisté de M. le procureur du 

Roi. 

La défense est confiée à Mc Henri Giraud, du barreau de 
Niort. 

L'accusé, Jean Chardon, est Agé de 31 ans; il exerçait 

la profession de roulier, et il étail depuis quelque temps 

domicilié à Niort, lorsque se sont accomplis les faits qui 

sont ainsi exposés dans l'acte d'accusation : 

Les époux Chardon vivaient depuis quelque temps en 
mésintelligence ; des diseussions, des scènes de désordre 

qui avaient pour cause tantôt l'inconduite de la femme, 

tantôt la dissipation du mari, étaient venues troubler leur 

ménage; enfin, après quelques actes de violences qui 

avaient nécessité l'intervention delà police, la vie com-
mune était devenue impossible. Ils s'étaient séparés à l'a-

miable et avaient partagé leur mobilier. 11 y a environ un 

mois, Chardon était allé habiter Niort; sa femme avait 

fixé son domicile à Mette. Plus tard Chardon avait encore 

manifesté l 'intention de rentrer au domicile conjugal, mais 

sa femme avait refusé de le recevoir, et, à cetLe occasion, 

il avait plusieurs fois fait entendre des menaces de mort 

contre elle, menaces cpii ne devaient pas tarder à se 
réaliser. 

En effet, le 23 avril au soir, Chardon achète deux pisto-

lets de poche chez M. Petit, armurier à Siort, et des bal-

les dites chevrotines chez un autre arquebusier; le 24 au 

malin il se présente chez la femme Bonneau, aubergiste à 

Celles, porteur des deux pistolets achetés la veille: il dit 

à celte femme que l'un d 'eux est pour lui et l'autre pour 

son camarade ; qu'il est bien malheureux à cause de sa 

femme ; que bientôt il sera parlé de lui. Enfin il essaie ses 

deux pistolets sur une planche dans la cour de l'auberge. 

Lorsqu'il partit, il était en proie à la plus grande exaspé-

ration contre sa femme. Il arrive à Melle le 24 au soir et 

loge chez un sieur Vallet, cabaretier, où il déclare avoir 
chargé ses pistolets. 

Le 25, jour de foire à Melle, Chardon se présente au do-
micile de sa femme. Il conduit son jeune lils sur la place 

pour lui acheter une paire de souliers. Cet enfant prétend 

que là il l'aurait vu charger ses pistolets. Sur les onze heu-

res il revient, pénètre chez sa femme malgré elle, profère 

des menaces de mort et fait craquer les ressorts d'un pis-

tolet. Les époux Chardon sortent ensemble; la femme 

Chardon va s'asseoir àla porte de la femme Rousseau; Char-

don, irrité de ce que sa femme a fermé la porte de sa mai-
son, vient à elle précipitamment et lui tire à bout portant 

un coup de pistolet. Le coup l'atteignit au sein gauche; 

mais, amorti par les vêtemens, il ne produisit qu'une con-

tusion assez forte. La femme Chardon voulut fuir et ren-

trer chez la femme Rousseau ; mais, au moment où elle 

franchissait le seuil de la porte, elle reçut un autre coup de 

pistolet qui lui fit au bras droit une blessure grave. Ce-

pendant aucune de ces blessures n'a eu de suites fâcheu-

ses; la femme Chardon en a seulement éprouvé une inca-
pacité de travail qui a duré plus 'de vingt jours. 

Chardon a été arrêté le 25 au soir à Melle, alors qu'il 

venait de se présenter dans plusieurs maisons pour ache-

ter de la poudre. 1} était porteur d'un pistolet chargé jus-
qu'à la bouche etd'un couteau à plusieurs lames; il annon-
çai! encore de sinistres projets. 

Dans son interrogatoire, il a a\oué tous les faits qui lui 

sont reprochés et u déclaré qu'excité par la mauvaise con-

duite de sa femme, exaspéré par son refus de le recevoir, 

il VOttlait la tuer et se donner ensuite la mort. 

Tels sontles faits qui ont motivé contre Chardon l'accu-

sation de tentative d 'assassinat. 

L'accusé répond d 'un air ferme et résolu aux questions 

qui lui sont adressées. Quand on lui demande pourquoi i) 
avait acheté des pistolets la veille de sou déparl et 
pourquoi il les avilit essayés à Celles, il répond sans so-

mouvoirqu'il se préparait "à tuer sa femme si elle refusait 

de le recevoir, niais (pie si elle eût voulu consentir à vivre 

encore avec lui, il aurait brisé ses pistolets à ses pieds. 

Les témoins entendus à la requête du ministère public 
constatent les faits contenus dans l'acte d'accusation. Dos 

témoins produits à la décharge de l'accusé viennent révé-

ler la mauvaise conduite de la femme Chardon, qui aurait 

 ., IOUI en ajL 
, possibilité d'une atténuation de peine. * 

Après la plaidoirie du défenseur et un résumé i
m

, 

Jp

 £
 le

 président, le jury rend un verdict de culpS 
mais en écartant la préméditation et en admettant des g 
instances atténuantes. Chardon est condamne à cinq t 
d,. n*4tision sans exposition. 

Audience du 15 juin. 

Présidence de M. Arnauldet, président du Tribunal^ 

CONDAMNATION A MORT PAR CONTUMACE. — ACuUlT
TF

.
NE!ST
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, es événemens de la guerre civile que la révolution j 

,SVM fait éclater dans les départemens de l'ouest «l
e

 K 
Set-, sont déjà bien loin de nous, et comme l>

a

 g 
p
 s s

< n résumé M. le président Arnauldet, ils appavlio„l 
! désormais à l'histoire. Cependant quelcmes-unsde». 
«sont encore de *m** 

nen 

faits 

sisi 
.s sont encore de temps à autre soumis à I

a
 (vf ' s 

sises de Niort, par suite des condamnations par cont 

qui; les condamnés viennent successivement puimV'r. W ' 
à ce titre que Jean-Jacques Mercier comparaissait l

 1 

juin, devant la Cour d 'assises du département dés h 

Sèvres, qui l'avait, en 1835, condamné à mort par
 eUx

" 

L'audience esl ouverte à six heures et demi,.
 (

|
u 

■ siège du ministère publie est occupé par M. Bodii "■ 

cureur du Roi. La défense est confiée à M 1' H...,,,: Sj Pr°-
avocat du barreau de Niort. ***N, 

Le greffier donne lecture, par extrait, du volumin 

le d'accusation qui avait été dressé contre J.-J S*6!1" 
et un grand nombre d'autres accusés. Depuis la 'relie r ' 1 

de cet acte, la plupart des faits qu'il contient ont été "'" 
verlspar l'ordonnance d 'amnistie de 1837, mais on m

0
"" 

tient contre Mercier un fait qui n 'aurait pas eu aux to" 

de la vindicte publique un caractère exclusivement uX? 
(pie : il est accusé d'avoir pris part au meurtre du[sio 
Billault, garde-champêtre de la commune de Verruves'"' 

Les trois témoins cités à la requête de M. l
t

. procuré 

du R.oi sont entendus; mais il m; résulte de leurs dénoT 
lions aucune charge contre Mercier, et M. le procureur T 
Roi, après avoir en quelques mots exposé l'affaire au ijJ? 
déclare renoncer à l'accusation. J > 1 

La parole est donnée ail défenseur de l'accusé. 

Après ces débals, dit le défenseur, après le réquisitoire d 
M. le procureur du Roi, il n'est plus nécessaire de défend/ 
Mercier, car il est démontré de la manière la plus évident'' 
qu'il n'a pris aucune part au fait qui servait seul de base « 
l'accusation. Permettez-moi cependant de vous faire coudait» 

en quelques mots l'homme qui est venu se soumettre à votre 
justice. 

Mercier, qui étail fort jeune, se livrait avec son père au com-

merce des bois dans une commune voisine de Partlmnay, lors-
«pie éclatèrent les événemens de la Vendée. Emporté pal- lai-
deur de ses convictions, Merciery prit une part active; nraisau 
milieu du trouble et des désordres inséparables d'un pareil état 
de choses, il s'est toujours conduit en homme probe et humain 

Le défenseur fait passer sous les yeux du jury les attesta-

tions délivrées par les maires de dix-sept communes de l'ar-
rondissement de Partbenav, qui ont été particulièrement le 
théâtre des événemens de 18312 et 1833. Ces fonctionnaires af-
firment que jamais Mercier ne s'est livré à des actes de vio-
lence, et qu'il a au contraire protégé dans plusieurs circons-
tances la vie des citoyens. Le défenseur donne lecture d'une 
lettre qui lui a été adressée par l'un de ses amis, M' Guéri-
neau, membre du conseil-général du département des Deux-
Sèvres, par laquelle cet honorable citoyen exprime toute la 
reconnaissance qu'il doit à M rcier pour la conduite qu'il a 
tenue dans la maison de feu M. Guérineau père, alors juge 
de paix de Mazières, un jour que les compagnons de l'accusé 
avaient envahi le domicile de ce magistrat. 

Après l'afiaire d'Amailloux, continue le défenseur, alors que 
la guerre civile était sans espoir, et qu'elle pouvait devenir un 
prétexte de désordres, Mercier s'est éloigné des départemens in-
surgés Devenu le chef de sa famille par le décès de son père, 
il a compris loutes les obligations que cette position lui impo-
sait; sous le pseudonyme de David Lacoste, il s'est livré avec 
ardeur au commerce des vins ; il a appelé à lui ses frères, lésa 
installés dans ses deux maisons de commerce de Parisetde Iloi 
deaux, et il a fait leur fortune. Mercier a recueilli dans le cours 
des voyages nécessités par son commerce les témoignages d'es-
time ipio lui méritait une pareille conduite, et il peut s'enor-
gueillirdes plus bonorables sympathies. 

Pardonnez-moi ces détails, ajoute en finissant le défenseur, 
j'avais à cœur de vous prouver qu'un homme susceptible des 
plus nobles senlimenspeutquelquefoisse laisser entraîner dans 
la guerre civile, mais qu'il peut mériter encore l'estime de* 
honnêtes gens de tous les partis. 

Après le résumé que fait en quelques mots M. le prési-
dent, le jury se retire dans la salle des délibérations, et il 

en revient immédiatement avec un verdict de non culpa-
bilité. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard. 

Audience du 18 juin. — Approbation royale. ïlu 2 juillet 

AGRÉÉS. — PATENTE. — LE MINISTRE DES FINANCES CONTRE IF* 

AGRÉÉS DE ROUEN ET DE LIMOGES. — DECHARGE DE LA P*" 

TEXTE. 

Par sept ordonnances, MM. Leprévost; Rissiac, Loyscl, 

Gaigneux, Payen, Pauthon et Delacroix, agréés à Koua|i 

ont été affranchis de la patente malgré le pourvoi au Mi-

nistre des finances contre la décision du conseil de prélec-

ture, qui les en affranchissait. „ , 

Par quatre ordonnances analogues, MM. Bernard, B»-

Baignol et Arbellot, agréés à Limoges, ont obtenu 

de Ta patente que leur avait imposée le conseil de pn'" 

turc de la Haute-Vienne. ■ 

Toutes ces ordonnances sont fondées sur ce motil 

forme que lesdits agréés ne se livrent pas à des open 

lions qui constituent la profession d'agens d'affaires ; 'I 

dés lors, il n'y a pus lieu de les soumettre au droit de | 

lente. 
Ainsi jugé aux rapports de MM. Lucas et Çui,]?e^?S-

tresdes requêtes, rapporteurs, surles plaidoiries de M .. 

bro el Moulin, et sur les conclusions de M. Roulatrg 1 • 

maître des requêtes, commissaire du Roi. 

CONTRIBUTION PERSONNELLE. — DOMESTIQUE. — HABITAT
10 

PERSONNELLE. COTISATION. 

Tout domestique. qui occupe avec sa famille
 une ,îjî $re 

tiou indépendante de celle des maîtres qu'il sert, doi 

soumis à la contribution personnelle et mobilière. t^ 

Ainsi, jugé sur le pourvoi du ministre des finaiices 

un arrête du conseil de préfecture de la Mayenne, du 

lubi e 1845, qui déchargeait de lu contribution persou ^ 

le sieur Mestivier, domestique à Laval, mais ay8 

habitation personnelle rue de Relais. tignidu 
M. Tournouer, auditeur-rapporteur; M. Bouta g 

commissaire du Roi. 

—• BE 

ACTION EN INDEMNITE POUR EXPROPRIATION PRÊTKNDUfc. ^ 

CONNAISSANCE PUIÏAI.ARLE DE L'ALIGNEMENT D'UNE R
L 

CONFLIT. — CONFIRMATION. M 
. .Iles 

Lorsqu'un particulier réclame le prix de P*Ĵ
t
^i>' 

terrains dont l'Etat s'est emparé, plus des "
KI, 'IV',I

CS
 0 

cessoires, et que le préfet allègue «pièces p»''cc 
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.pa-

rt* êÊ h» voie publique, à laquelle elles auraient été n -

' Ses par suite de l'alignement donne aux auteurs du 

''' émnt il est dès-lors nécessaire de reconnaître préala-
"tlèslimitesdelavoie publique dont d s agit, et 

tTerpréter et d'appliquer les actes administratifs qui ont 
- ?i f eet alignement. Ces questions préjudicielles appar-

Sentdonc à l'autorité administrative, et non a 1 auto-

rUl£u«é
<
i')ar confirmation d 'un arrêté de conflit élevé 

,Kf̂ tdVTarn-«t-Gaionne du 17 avril 1847, au rap-

lL de M Bâulin, maître des requêtes et sur les conclu-
sions de M. Boulatignier, eomniissatre du Roi. 

• INDATION
 DE

 L V LOIRE. — DOMMACKS CAUSÉS AUX PROPRIETES 

'
 FM

Vf.ES. — COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — CONFLIT. — 

CONFIRMATION. 

I «autorité administrative est seule compétente, à l'ex-

•iMsion de l'autorité judiciaire, pour connaître de l'action 

, entée par un particulier contre l'Etat, soit pour obtenir 

. nlèvement des sables, graviers et matériaux dont la 

rooriété privée aurait été couverte, lors de l'inondation 

h la Loire par suite de travaux publics antérieurs à la-

dite inondation, soit pour faire condamner l'Etat aux dom-

mages et intérêts auxquels ce particulier prétend avoir 

(
'
r
°\insi jugé par confirmation d'un arrêt de conflit du 3 

mai 1847, élevé par le préfet de Saône-et-Loire, devant le 

Tribunal de Charolles dans une instance pendante entre 

l'Etat et un sieur Cacherat. 
M Reverchon, maître des requêtes, rapporteur ; M. 

Boulatignier, maître des requêtes, commissaire du Roi. 

CHRONIQUE 

PARIS, 7 J UILLET. 

— Aujourd'hui M. le chancelier, sur le réquisitoire de 

H le procureur-général, a décerné contre M. Pellapra un 

mandat d'arrêt. Cet acte est le principe de la procédure 

qui devra être suivie par contumace contre cet accusé. 

. La fuite de M. Pellapra n'a apporté aucun changement 

à la fixation pour demain de l'ouverture des débats avec 

les autres accusés présens. 

 jg. le ministre des cultes a été entendu hier par la 

Commission de la Chambre des députés chargée de l'exa-

men du projet de loi sur l'instruction secondaire. 

 M. le ministre des finances a présenté aujourd'hui à 

la Chambre des députés un projet de loi tendant à autori-

ser le gouvernement à faire inscrire au grand livre de la 

dette publique et à négocier, avec publicité et concurrence, 

la somme de rentes nécessaire pour produire, au taux de 

la négociation, un capital de 350 millions. 

— Après la mort de M. Chaudesaigues, qui rédigeait 

le feuilleton dramatique du Courrier Français, M. X. Dur-

rieu, gérant de ce journal, chargea M. Claudon de cette 

partie de la rédaction; M. Claudon devait donner le lundi 

de chaque semaine un feuilleton complet sur les théâtres, 

mais le prix de sa collaboration ne fut pas fixé entre le ré-
dacteur et le gérant. 

M. Claudon, pendant tout le mois dé février, a rempli 

son office de feuilletoniste, il a livré au journal quatre 

feuilletons qui ont paru dans les numéros des 1", 8, 15 et 

22 février. Le 26 du même mois il a reçu de M. Durrieu un 

billet de stalle pour assister à l'ouverture du Théâtre-His-

torique et rendre compte dans le Courrier français de la 

première représentation de la Reine Margot; mais lorsque, 

suivant l'usage, il remit le dimanche 28 février, à l'impri-

merie du journal, le compte-rendu de la représentation, le 

metteur en page lui dit qu'il ne pouvait admettre son feuil-

leton, que la place était prisé par un compte-rendu delà 

reprise du Mariage d'Argent, de M. Scribe, au Théâtre-

I l ançais, qui avait été envoyé par la direction du journal. 

Le même soir, M. Claudon trouva chez lui une lettre de 

M. Rurrieu qui lui faisait ses excuses, et le prévenait 

qu'il n'était plus le rédacteur du feuilleton dramatique du 
Courrier français. 

Les parties n'ayant pu s'entendre sur la fixation des 

émolumens qui pouvaient être dus à M. Claudon, celui-ci a 

assigné M. Durrieu devant le Tribunal de commerce en 

paiement de 600 francs pour trois mois d'appointemens, à 

raison de 200 francs par mois. M. Durrieu offrait 360 fr., 

et le Tribtinal, présidé par M. Chevalier, après avoir en-

tendu H* Avond aîné, avocat de M. Claudon, et M* Dillais, 

avocat de M. X. Durrieu, a fixé à 400 francs les appointe-

mens et l'indemnité qui pouvaient être dus à M. Claudon, 
cl a condamné M. Durrieu aux dépens. 

— Une question, qui n'est pas sans intérêt pour les pro-

priétaires de voitures et pour les carrossiers, était soumise 

aujourd'hui à la 5" chambre du Tribunal civil de la Seine, 

il s agissait de savoir si les domestiques et cochers peuvent 

être déclarés responsables des dégâts que causent aux 
voitures les vers, mites et autres insectes. 

M" Grellet, avocat du sieur Poncelet, cocher, exposait 

au* les faits de l'affaire : M. le marquis de Villette a des 

équipages nombreux , mais fort anciens ; ils datent de 

1818, époque où M. le marquis Voltaire de Villette fut 

nommé gentilhomme de S. M Louis XV11I. Depuis long-

temps ces voilures de l'ancien régime ont été envahies par 

•es vers, mites et papillons, qui y font de grands ravages. 

| oui- parer à cet inconvénient, M. le marquis de Villette n'a 

rottve rien de mieux que de faire payer par ses cochers 

p sommes nécessaires à la réparation de ces dégâts. 

m sieur Poncelet, cocher de M. le marquis, depuis 1844 

jusqu a 1845, n'a pas voulu subir une loi aussi rigoureuse, 
et

 a prétendu qu'il n'était au pouvoir de personne d'empê-

cher les vers de s'introduire dans les voitures et de les dé-

i-norer. La question a été soumise à M. le juge de paix 
1,1

 H' arrondissement, qui considérant qu'à l'époque où 

oticelet est entré au service de M. le marquis de Villette, 

v avait déjà des vers dans la voilure; mais que le défaut 

« soin de sa part leur avait permis de se multiplier et 

Jmt
 "
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?i°

nn
é ainsi de plus grands dégâts, a condamné 

e cocher à payer les deux tiers des dommages, évalués à 
"ne somme de 307 francs 

■foncelei a interjeté appel de ce jugement, qui a étécon-

irme purement el simplement par le Tribunal, sous la 
l 'K'sidenee de M. Theurier de Pommier. 

, femme Tricoli et les sieurs Sotias et Burdet, màr-
'•iiands de vins, rue Sl-Cermain-l'Auxerrois et Sl-llonoré, 

«ont traduits devant le Tribunal de police correctionnelle 

°°
u
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 'a prévention, la première d'excitation à la débauche 

' ^ jciuiog mineures de moins de vingt-un ans, et les deux 
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8 S0US co

^
e
 d'avoir contrev enu aux réglemens de 
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<vant des femmes de mauvaise vie dans leur 
' lahhssement. 

clos
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 dégoûtante affaire ont eu lieu à huis-
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W8Serollës, le Tribunal a condamné la 
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' prison, 50 francs d'amende. 
" J »as a 100 francs, et Burdet a 20 francs d 'amende. 

Re nul i"
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 acomparu, comme prévenu d'oûtra 
de fa
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îeur, le sieur l'oignait, et ce sur la plainte 

gouvernante et de la femme \le chambre d'une jeune 

Par h ï 1"' P'^tehdaiént avbîr été gravement insultées 
g
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 , "

 (lails
'''s massifs du bois de Boulogne. Au dire di 

«"me qui a arrêté le prévenu, ces ignobles et dégoû 

tans délits deviennent de plus en plus fréquens dans cette 

promenade, la seule, en quelque sorte;, qui soit extra mu-
ras à la portée des parisiens. 

En l'absence des plaignantes, qui sont retournées en An-

gleterre, le Tribunal, ne trouvant pas que le fait soit suffi-

samment établi par la seule déposition du gendarme, a 
renvoyé Feignau de la plainte. 

— Les nommés Colin, Guinon, Coinon, Cahen, Dela-

grange, Bouquet et Destret, tous charretiers au service de 

divers entrepositaires de vins de Bercy, sont traduits de-

vant le Tribunal de police correctionnelle sous la préven-

tion d'un délit qui ne leur est que trop commun avec leurs 

confrères : on leur impute en effet d'avoir piqué plusieurs 

pièces de vinè qu'ils étaient chargés de transporter, et de 

s'être ainsi rafraîchis aux dépens de leurs maîtres. 

L'attitude des prévenus aux débats prouve suffisamment 

que le fait dont ils sont inculpés leur semble la chose du 

monde la plus simple, si simple même qu'ils en sont encore 

à comprendre qu'une pareille misère les expose à avoir 
maille à partir avec la justice. 

(
 M le président : Il est bon de vous convaincre enfin que 

c'est un véritable vol dont vous vous êtes rendus coupa-

bles, et à la grande rigueur il aurait pu vous conduire de-

vant une juridiction supérieure, car vous l'avez commis au 

préjudice de personnes dont vous êtes les salariés, line 

se passe presque pas de semaine que le Tribunal n'ait à 

s'occuper d'affaires de ce genre ; il est temps de mettre un 

terme à ces déprédations si fréquentes, et le Tribunal se 

montrera de plus en plus sévère dans l'application de la 
loi ; l'intérêt du commerce l'y oblige. 

On entend plusieurs témoins qui tous déclarent avoir vu 

les prévenus piquer les pièces et boire le vin dans des tas-

ses de corne spécialement affectées à cet usage. Entre au-

tres mauvaises excuses alléguées par les prévenus pour 

leur défense, ils prétendent n'avoir pris du vin que pour 

rafraîchir leurs chevaux épuisés de fatigue. 

Comme il est plus probable qu'ils ont d'abord songé à 

se rafraîchir eux-mêmes, le Tribunal, conformément aux 

conclusions de M. l'avocat du Roi Camusatde Busserolles, 

condamne Delagrange à deux mois de prison; Colin, Bou-

quet, Destret, ce dernier par défaut, chacun à un mois; 

Guinon, Coinon et Cahen chacun à quinze jours de la même 
peine. 

— Un grand vaurien, à la tournure déguingandée et se 

balançant sur les hanches, se présente devant la police 

correctionnelle où l'amène une prévention de résistance 

avec voies de fait à un agent de la force publique dans 

l'exercice de ses fonctions. Il tient à la main un énorme 

gourdin avec lequel il fait le moulinet, sans plus de façon 
que s'il était au milieu de la plaine St-Denis. 

M. le président •■ Voulez-vous bien avoir une autre te-

nue devant le Tribunal; ce que vous faites est de la dernière 
inconvenance 

Leprévenu ; Ah! alors pardon... je ne savais pas ; c'est 
une habitude de l'état. 

M. le président ■. Quelle esl votre profession? 

Leprévenu •■ Premier prévôt de M. Grouchard. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que M. Grouchard? 

Leprévenu : Professeur de Savate et de bâton, breveté 

de médailles, sans garantie du gouvernement. 

M. le président : Vous avez frappé et jeté à terre un 

agent de la force publique qui accomplissait un devoir? 

Le prévenu : Deux petits coups de pied, mon président. . . 
rien de plus, parole de prévôt. 

M. le président : Je le sais bien, et c'est ce que je vous 

reproche... Vous lui avez donné un premier coup de pied 

qui l'a renversé, et non content de cela, vous lui en avez 
donné un second. 

Leprévenu : Le second était pour le relever... c'est un 
coup inventé par M. Grouchard. 

M. le président : Cet agent ne vous avait rien dit et ne 
rôtis voyait même pas. 

Leprévenu : Je l'avais vu, moi, et ça suffisait... Pour-

quoi voulait-il empêcher Follette de débiter ses cerises ? 

M. le président : Cette femme était en contravention, et 

l'agent avait raison de l'arrêter... vous ne deviez pas vous 
en mêler. 

Leprévenu : Je suis le prolecteur de Follette, vu son 

sexe faible et sans défense... On ne manque pas au gou-

vernement pour vendre des cerises, peut-être bien. 

M. le président : Encore une fois, cela ne vous regardait 
pas. 

Leprévenu : Mais puisque Follette est ma particulière, 

mariée au treizième depuis la Saint-Gervais... Pleine lune 
de miel. 

M. le président : Vous avez déjà subi une condamnation 
pour un fait pareil. 

Le prévenu : Du tout ! e'était pour un autre sergent de 

ville qui mécanisait ma précédente épouse ; elle vendait 
des saucisses, celle-là. 

M. le président : Vous êtes signalé comme un tapageur 

et un mauvais sujet, vivant aux dépens des malheureuses 

dont vous vous constituez ainsi le champion. 

Leprévenu: Des dettes composent toute ma fortune; 

ce n'est pas ma faute... on vit de ce qu'on peut, et non 
pas de ce qu'on doit. 

Le Tribunal condamne le prévenu à trois mois d'em-

prisonnement et 25 fr. d'amende. 

Leprévenu, s'en allant : L'amende !.. L'amandier qui 

doit fournir c't' amende là n'est pas encore planté. 

— Le fusilier Gourdin, du 52
e
 régiment d'infanterie de 

ligne, comparaît devant le 1
er
 Conseil de guerre, présidé 

par M. le colonel Buisson, du 55
e
 régiment de la même 

arme, sous l'accusation de désertion d'une place de guerre, 

Gourdin était détaché à l'école normale de tir à Vincennes, 

et il s'est absenté pendant cinq jours du lieu de sa garni-

son. Or, comme le délai de grâce pour le militaire qui 

abandonne une place de guerre est de trois fois vingt-qua-
tre heures, il a été mis en jugement. 

L'accusé allègue pour sa défense qu'il est revenu volon-

tairement le cinquième jour, avec la conviction qu'il ren-
trait dans le délai de grâce. 

M. le commandant Courtois d'IIurbal, rapporteur, sou-

tient l'accusation, en insistant sur ce que la troupe à Vin-

cennes a connaissance de l'ordre du jour qui lui rappelle 

que la durée du délai de grâce est restreinte à trois fois 

vingt-quatre heures dans les places de guerre. 

M
e
 Cartelier, avocat nommé d'office, plaide en faveur du 

fusilier Gourdin, et dit qu'étant .détache momentanément 

à l'école du tir, il ne fait pas, à proprement parler, partie 

de la garnison de Vincennes ; que l'école du tir a été fon-

dée et placée en cet endroit pour la commodité des exer 

ciees, mais que, par une fiction favorable aux intérêts do 

l'accusé, il pourrait être censé en garnison à Paris, avec 

son régiment, et jouir, par conséquent, du délai de hui-

taine accordé à la garnison de la capitale. 

Le Conseil n'a pas accueilli ce système, et a condamné 

le soldat Gourdin à trois ans de travaux publics. 

— Au nombre des déclarations de faillites qu'enregistre 

dans sa partie régale la Gazette des Tribunaux, figurait 

récemment celle de M. Soyer, le célébré fondeur de la rue 

des Trois-Bornes, auquel ont été confiés depuis la révolu-

tion de 1830 presque tous les grands travaux entrepris 

pour le compte de la ville de Paris ou pour celui du gouver-
nement. 

M. le ministre de la guerre qui avait dû, par suite d'un 

vu'ii sanctionné par un double vote des deux Chambres, 

mettre à la disposition de ce fondeur la quantité de pièces 

de canon nécessaire pour fournir les bronzes destinés à en-

trer comme ornemens, statues et autres objets d'art dans 

la composition du monument que l'on érige aux Invalides 

à la mémoire de l'empereur, à la première nouvelle de la 

déconfiture de M. Soyer, M. le ministre de la guerre s'étant 

assuré que ces pièces de canon n'existaient plus dans les 

ateliers du fondeur, n'hésita pas à appeler sur ce fait l'at-
tention de la justice. 

En même temps, et de son côté, M. le préfet de police 

ordonna qu'une rapide enquête eut lieu, et que toutes les 

mesures fussent prises pour découvrir ce ([n'avaient pu 

devenir les bronzes confiés aux ateliers de M. Soyer. 

Un commissaire de police ayant été délégué, il est ré-

sulté de ses vérifications que les pièces de canon, partie 

encore en nature, partie réduites en saumons de bronze 

par la fusion, avaient été enlevées frauduleusement de 

'établissement de M. Soyer, et vendues à différens fon-
deurs et négocians en métaux. 

Dès le premier avis qu'il avait pu avoir de l'enquête pro-

voquée par M. le préfet de police, M. Soyer avait pris la 

fuite. Nous apprenons qu'en exécution de mandats décer-

nés par M. le juge d'instruction Legonidec, six individus, 

au nombre desquels figure un des employés de la fonderie 

de la rue des Trois-Bornes, 28, ont été mis en état d'ar-
restation. 

— Aujourd'hui, entre onze heures et midi, deux gar-

des municipaux conduisaient à la préfecture de police un 

individu qu'ils venaient d'arrêter sous prévention de vol, 

lorsqu'arrivésur le Pont-au-Change cet homme, échappant 

aux mains de ceux qui le tenaient, se jeta dans la Seme. Na-

geur fort expérimenté, il allait disparaître sous l'eau , quand 

des mariniers se sont élancés à sa poursuite, l'ont rejoint 

ivement et l'ont remis au pouvoir des deux gardes, qui 

du haut du pont faisaient entendre les cris : Au voleur! ar-

rêtez ! arrêtez ! absolument comme si le fuyard se fut sau-

vé en pleine rue. Solidement tenu cette fois, il a été enfer-

mé au dépôt, où il a eu le temps de se sécher. 

ETRANGER. 

AUTRICHE (Vienne), 29 juin. — Il vient d'être commis un 

faux en écriture de banque, qui présente des circonstances 
singulières. 

Dans le commencement du mois de mai dernier, le sieur 

F..., jeune homme appartenant à une famille patricienne 

de notre capitale, demanda à la maison de banque Stam-

metz, Meyer et C", de Vienne, une lettre de crédit de 20,000 

florins (52,000 fr.) sur Breslau, Berlin, Magdebourg, Dres-

de, Leipzick et Franefort-sur-le-Mehi, villes qui, presque 

toutes, sont reliées entre elles, et avec Vienne par des che-
mins de fer. 

La maison Stammetz délivra à M. F... une lettre de 

crédit, et en reçut de lui le montant en espèces sonnantes. 

Voici les usages adoptés par le commerce en pareille oc-

casion. Le banquier qui donne une lettre de crédit du gen-

re dont il est question, ce qui s'appelle une circulaire de 

crédit, y met au bas l'adresse d'un de ses correspondans 

dans chacune des villes où la circulaire est payable. Il se 

fait donner par la personne en faveur de qui le crédit esl 

ouvert sa signature sur autant de bulletins qu'il y a de 

correspondans indiqués dans la lettre; puis il envoie à cha-

cun de ceux-ci un de ces bulletins , et cela afin qu'ils puis-

sent connaître la signature de la personne accréditée et 

ainsi s'assurer si c'est elle-même qui présente la lettre, ou 

si c'est une autre personne qui s'en serait indûment empa-

ré. Chacun des correspondans, dé son côté, a soin, lors-

qu'il paie un à-compte sur la lettre de crédit, d'en faire 

mention sur cette pièce même, afin que les autres corres-

pondans sachent que le montant total du titre se trouve ré-

duit de la somme ou des sommes déjà payées. 

Or, très peu de jours après la délivrance de la lettre de 

crédit à M. F..., MM. Stammetz, Meyer et C" reçurent de 

leur correspondant de Breslau, l'avis qu'il avait payé à 

M. F..., sur ce titre 18,000 florins (46,800 l'r.), et le sur-

lendemain ils reçurent de leur correspondant de Berlin une 

lettre annonçant que celui-ci aussi avait payé une semblable 

somme de 18,000 florins sur le même titre. 

La maison Stammetz ne comprit que trop que le sieur 

F... n'avait pu toucher l'une de ces deux sommes que sur 

l'exhibition d'une fausses lettre de crédit, aussi expédia-t-

elle sur-le-champ des courriers à Magdebourg, à Dresde, 

à Leipzick et à Francfort -sur-le-Mein pour empêcher tout 

nouveau paiement sur la lettre de crédit en question, mais 

celte mesure fut tout à fait inutile, car avant l'arrivée des 

courriers dans ces quatre villes, le sieur F... avait déjà 

touché dans chacune 18,000 florins ou même 19,000 flo-
rins. 

La maison Stammetz ne tarda même pas à apprendre 

que le sieur F... s'était embarqué à Hambourg pour New-

York sur un navire où se trouvaient quelques centaines 

d'émigrans pauvres. 

Ce que cette affaire; présente de circonstances singu-

lières, c'est, d'un côté, que les faux titres en vertu des-

quels le sieur F... a perçu de si fortes sommes d'argent, 

sont demeurés entre ses propres mains, et ne pourront pas 

être produits comme preuves contre lui ; d'un autre côté, 

la maison Stammetz-Meycr et C% ignore lequel d'entre ses 

six correspondans a payé sur la lettre de crédit véritable, 

et a droit au remboursement de la somme par lui comptée 
au sieur F... 

Les six correspondans de la maison Stammetz ont ac-

tionné cette maison devant le Tribunal de Vienne en paie-

ment des sommes qu'ils ont déboursées. La maison Stam-

metz a olî'erl de déposer à la banque d'Autriche la somme 

de 20,000 florins (52,000 fr.) qu'elle a reçue en délivrant 

la lettre de crédit, et elle a répondu qu'il se pourrait bien que 

ses six correspondans eussent été trompés par M. F..., 

c'est-à-dire que tous ils auraient payé sur de taux titres, et 

que le sieur F. . . eût gardé la lettre de crédit véritable afin 

de la négocier à New-York, à quelqu'un qui connût bien la 

signature qui y est apposée. 

On attend avec impatience le jugement du Tribunal. 

— Les magasins delà Fille de Lyon, rue de la Yrillèrc, 2, 
possèdent un choix de soieries du meilleur goût et d'un bon 
marché incontestable ; mais ce qui doit surtout attirer l'atten-
tion îles dames, c'est la nouvelle partie de grenadine qui est 
mise en vente au prix fabuleux de 12 francs 50 centimes la 
robe. Il faut signaler aux dames ces charmantes toilettes. 
Celte maison offre encore un autre avantage à ses nom-
breux cliens. Elle vient d'être autorisée par quelques fahricans 
de Lyon à vendre à raison de 15 francs la robe, de très belles 
mousselines de soie brodées que jusqu'à ce jour on avait payées 
de 45 à 50 francs. 

SPECTACLES DU 8 JUILLET. 

O PÉRA. — Fermé pour réparations. 
FRANÇAIS. — Turcarct, Pour arriver. 
O PÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche. 

V AUDEVILLE. — Le Dernier amour, le Chirurgien, un Vœu. 
VARIÉTÉS. — Le Hochet d'une Coquette, Qui dort dîne. 
GVMNASE. — 

PALAIS-ROYAL. — Secours contre l'incendie, Judith. 
PORTE-SAINT-M ARTIN . — Le Chiffonnier de Paris. 
C u n':. — Le Chevalier de Saint-Rémy. 
A MIUCII. — Relâche pour réparations. 
COMTE .—-Les Niches de César, Rarbo-lîlene. 
FOLIES. — La Fille de l'Air. 

C IRQUE NATIONAL .—Soiréeéquestre, l'éléphant, le Nain espagnol. 
H IPPODROME. — Le Camp du Drap-d'Or. 

PANORAMA .—Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix: 2 et 3 fr, 

V»XTK§ IfflilflOBIIiIBRBS. 

Paris 

AUDIENCE BES CBïEES 

MAISON ET DÉPENDANCES Etude de M" 

I.EVTLLAIN 
avoué à Paria, boulevard Saint-Denis, 28. — Vente en l'audience des 
criée» du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-.luslice, à Paris, local 
de la première chambre, une heure de relevée, le mercredi li juillet 
1847, 

D'une maison et dépendances située à Montmartre', rue Ncuve-des-
PoISsonniers, 5, lieu dit le Château-Rouge. 

Mise à prix, 30,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

l»AM
e
 Levillain. avoué poursuivant, boulevard Saint-Denis, 28; j 

2° A M c Roubo, avoué, rue Richelieu, 47 bis. ('il 1 1) 

Taris UICTr M AICnH Elude de M
' NOURY, avoué à 

1 Au 1 L lUAlûUil Paris, rue de Cléry, 8. — Adjudi-
cation sur baisse de mise à prix, le samedi 17 juillet 1847, en l'audien-
ce des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une vaste maison, me de Bièvre, 32, susceptible d'un produit de 
3,800 francs et propre à divers grands étahlissemens industriels, 

Sur la mise à prix de 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A M" Noury et Girauld, avoués et à M e Desprez, notaire, et sur lea 
lieux à M. Tollard, locataire au 3

e
 sur la rue. (fi 1 1 3) 

CHAHBB.ES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ ET MAISON Adjudication en la chambre 
des notaires de Paris, par le 

ministère de Mc Huillier, l'un d'eux. 
Lè mardi 20 juillet 18i7, à midi. 
1° D'une propriété; située àBclleville, 

Sur la mise à prix de 
Entrée en jouissance immédiate. 

2° Et d'une maison, située à Clichy-la-Garenne, 44, d'un revenu net 
de 1,400 fr. 

Mise âprix: 13,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à M'' Huillier, notaire, rue Taitbout, 23. (0030) 

rue des Prés-St-Gervaia, 27. 
11,500 fr. 

gS& 42 PIÈCES DE TERRE 
avoué à Paris, rue Gaillon, 11.—Adjudication le dimanche 18 juillet 
1847, heure de midi, en la salle d'école delà commune de Gommer-
ville, canton de Janville (Eure-et-Loir), par le ministère de M* Fau-
connier, notaire â Gommerville, en 42 lots, de 42 pièces de terre et 
bois d'une contenance totale de 1 1 hectares 79 ares 33 centiares, situées 
sur les communes de Gommerville, Grandville et Dommerville, canton 
de Janville et d'Ardelec, canton d'Auneau (Etire-et-Loir). 

Total des mises à prix : 8 ,065 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M8 Fauconnier, notaire à Gommerville; 
2° Audit Me Bertliier, avoué poursuivant; 

3» A M* Brocliot, avoué colicitant, rue Nve-St-Augustin, 28. (6094 ) 

W TAVPMViril comm
'
ssa

'
re

 à l'exécution du concor-
. 1 Aï LillIltiA, dat passéavec les sieurs Rolland etC", 

et personnellement, anciens restaurateurs, boulevard Ronne-'t 
Nouvelle, 8, invite les créanciers de ces faillites qui n'auraien 
ni produit, ni affirmé leur créance, à lui remettre leurs titres 
dans le délai de huit jours, après lequel temps écoulé sans l'a-
voir fait, ils ne participeront pas à la répartition qui aura lieu. 

Signé T AVERNIER, 

Palais-Royal, 105 et 109. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES REMORQUEURS 
n 1 nTOTrifCi Conformément aux dispositions des articles 
I AiUultirlu. 28 et 17 des statuts de la société générale des 
Remorqueurs parisiens, autorisée par ordonnance royale du 
20 mai 1846, les actionnaires de ladite société sont convoqués 
en assemblée. générale pour le dimanche 25 juillet, heure de 
midi, à l'effet de 1° recevoir le compte-rendu des opérations 
de la société du 31 décembre 1840 au 30 juin 1817; 2" nom-
mer trois administrateurs en remplacement des membres sor-
tans qui seront désignés par le sort. 

Le directeur, A. L EGRAKD. 
—— : y 

L 'ÏNVFWTrïîB BBMrrTt1 Code des
 inventions, con-

lllf LlllLUn DALYL1L, tenant un traité des bre-
vets avec les principaux monumens de la jurisprudence le 
commentaire de la loi de 1844; tous les documens pour 'les 
demandes et les cessions de brevets et pour les procédures; un 
précis de législation étrangère, 2

e
 édition, par Etienne Blânc, 

1 vol. tn-8», 7 fr. 50 c, rue Rougemont, 13, et chez Delamotte, 
du même auteur, Traité de la contrefaçon en tous °'enres et 
de sa poursuite en justice. 

M PÏPHFT sen
'
uriei

'-
rr|

écanicien, maison centrale à Pa-
. riUllIil, ris, rue Richelieu, 77, grands ateliers, rue 

dè Ciiazelles, à Batignolles, et à Lyon, place du Concert, vient 
de perfectionner les caisses coffres-forts en construisant l'exté-
rieur du fond avec les côtes, d'un seul morceau de forte tôle, 
ce qui offre beaucoup plus de sécurité, puisque cela diminue lè 
nombre des joints qui sont toujours funestes; il y a moins de 
dilatation, ce qui les rend plus à l'abri du feu. 

Breveté pour quinze ans (sans garantie du gouvernement), 
pour une serrure à clés avec sonnerie et à combinaison invisi-
ble à l'extérieur des portes, il n'y a plus de lettres, ni chiC-
frés, les caissiers peuvent ouvrir dans l'obscurité, et contre le 
malintentionné, le mot ne peut plus être pris à l'extérieur. 
Cette invention peut s'appliquer à tout ce qui nécessite une fer 
meture. 

LES EAUX-BONNES NATURELLES 
commandées par les médecins dans les maladies de poitrine 
les rhumes, les affections du larynx et de la peau; cette bois' 

son naturelle, lorsqu'elle est employée à temps el de suite 
change la disposition qu'ont certaines personnes à être atta-
quées de la poitrine. On n'est certain de se la procurer dans 
toute sa pureté, qu'en adressant ses demandes au fermier 
soit à la source même (Basses-Pyrénées), soit à son dépôlspë-' 
cial a Pans, rue Grenelle-Saiut-IIonoré, 41. 

SOCIÉTÉ DES NU - PROPRIÉTAIRES \^Jt 
Grand). Capital réalisé, cinq millions. Elle achète d'après les 
tarifs les nues-propriétés de rentes sur l'Etat, d'actions sur la 
Banque de France, de créances hypothécaires et d'immeubles. 

PTÎIÇ np rnrvPîïY ni iwre L
'EAUCHA»TAL , seule 

rljUù Ull LaLVLUA fiLAPIlliS. approuvée, teinta la 
minute en toutes nuances, et pour toujours, les cheveux et la 
barbe. Epilatoirc Chantai, pour faire tomber le poil et le du-
vet. Chaque article avec garantie, 0 fr. Magasin, rue Richelieu 
07, porte cochère, à l'entresol. (On expédie.) 

PURGATIVES ET RAFRAICHISSANTES. 
Les Pilules écossaises d'Anderson (faites parRoberis et C'. 

pharmacie anglaise, place Vendôme, 23, Paris), sont le meil-'-
ieur remède contre la bile, les maux de tête, la Migraine- la 
constipation, les glaires, les éruptions; elles purifient le sann 
2 fr. 50 c. la boîle avec notice médicale, signée Roberts et G\ 

Mii.i .ERF.T, élastique, sans sous-enisses ni 
boucles, ni boutons, indispensable à celui 

qui monte achevai ou qui tait de longs exercices. Chez l'in-
venteur Mdleret, bandagiste, rue J.-J. Kousseau , 1. — NOTA 

Pour éviter la contrefaçon, tons ces suspensoirs portent le ca-
chet de l'inventeur. 

SUSPENSOIR 

PAPIER D'ALBESPEYRES, 
de province et de l'étranger, 

faubourg St-Denis, 84; 

et dans les pharmacies 
xmr entretenir sans odeur ni 

douleur, LES VËSICATOIREjl__ 
l'IRPAf l""r

alir (le
 MM. MONTER «ES T AILLADES frères 

L IimUIl, aines, docteurs en médecine, 58, rue Calade a 
Avignon. 

Ce médicament, dont la vente est autorisée par le gouverne-
ment, est connu depuis plus d'un siècle, et son efficacité a été 
constatée par de nombreux succès. 

Par suite .de difficultés survenues entre MM. Monter des Tuil-
lades et leur entreposeur, ils viennent de transférer le dépôt 
gênerai de leur purgatif chez M. Allai/.e, pharmacien, 53, rue 
Montorgueil, a Paris. 
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SPÉCIALE. 
Les médecins des hôpitaux recommandent le ROB anti-

syphilitique de BOYVEAU , comme étant le seul autorise par 
le gouvernement et approuvé par la Société royale de Mé-
decine. Ce remède, d'un goût agréable et facile à pren-
dre dans le plus grand secret, est employé dans la ma-
rine royale depuis plus de soixante ans, et guérit radicale-
ment en peu de temps, à peu de frais et sans crainte de 
rechute, les écoulemens anciens ou nouveaux, Fleurs 
blanches, Cancers de l'utérus, Ulcérations, rétrécissemens. 
Affections de vessie, et toules les maladies syphilitiques 
nouvelles, invétérées on rebelles au mercure, et autres 
méthodes, ainsi que les Dartres et les maladies de la 
peau. 

Ce Rob, entièrement végétal, est connu depuis plus de 
70 ans comme le remède par excellence pour guérir radi-
calement les maladies syphilitiques nouvelles ainsi que les 
plus rebelles et les plus opiniâtres, ainsi que pour remé-
dier aux aecideus occasionnés par les mercuriaux. En 
1781, M. de Sartine, ministre de la mariue , chargeait 
Laffeeleur de fournir son Rob pour le service des vais-
seaux et des hôpitaux de la marine. 

En 1793, Roy veau-Laffecleur,_ à la demande du minis-
tre de la marine, signait une soumission par laquelle 11 
s'engageait à foui nir au port de Brest, pendant la durée 
de la guerre actuelle, la quantité de Rob nécessaire au 
service des hôpitaux, à raison de 24 fr. la pinte. 

3PHA3.ÏHACIEN3 DÉPOSITAIRES DU BOB 

à 7 fr. 50 c. le demi-litre, 1 5 francs le litre, avec le Guide 

pratique. 

FRANCE.—Abheville, Duplan, Gellé. Aix, Guilhaume, 
Agen, Baehon. Alais, Plénet. Ambert, Grozet. Amiens, 
Benoist. Angers, Ménière. Angoulème, Rogée. Annecy, 
Saillet. Annonay, Dufour. Apt, E. Seymar. Argenton, Pé-
pin. Arles, Armspach. Arras, Jacquet. Aubenas, Garçon 
Aueh, Bladinière. Auxerre, Pottier. Avignon, Rouvière 
Aulun, Al "x. Legros. Auxonne, Marion. Albi, Limousin-

.Lamolte. Aurillac, Lafont. 
Bar le-Duc, Pictuot. Baveux, Doullys. Bayonne, Lait-

selard, Beausset, Fournier. Beauvais, Daniel. Belfort, Re-
gnault. Bernay, de Fossey. Beuzeville, Vannier. Beaune. 
Lamarosse. Béziers, Daydé. Blaye, Bonflls, Lafaurie. Blois 
Croulbois, Bounetable, Gaillard. Bordeaux, Mancel, rue 
des Fossés-Intendance, 19. Baurg, Bichel, Bourg-Saint 
Andéol, Mure. Bourgoin, Robin. Boulogne-sur-Mer, Sam 

son. Bourges, Petit. Brest, Freslon jeune. Briare, Pascault. 

Brioude, Dauzat. 
Cadillac, Bonnefoux. Caen, Berjot, droguiste. Cahors, 

Dué-Cadet. Calvi, Rossi. Cambrai, Bréchot. Cannes, 
Rouaze. Carpentras, Bernard. Charleville, Lorphelin.Châ-
lons-sur- Saône, Bascol. Chatons- sur - Marne, Olivier. 
Chartres, Gilbert. Chàleau-du-Loir, Lanos. Châteauneuf, 
David. Chàteauroux, Peyrot. Château-Thierry, Lefebvre. 
Ghemillé, Bigot. Cherbourg, d'Osber. Chinon, Guépin. 
Golmar, Duchamp. Clermont-Ferrand, Gautier et Lacroze. 
Cluny, Vecchier. Collioure, Al. Ay Coutanees Marquez. 

Gusset, Bru. 
Dax, Dupau. Dieuze, Leprieur. Dijon, Boisseau. Douai, 

Legrain. Draguignan, Dupré. 
Elbeuf, Meignan. Embrun, Chapuzet. Epinal, Granet. 

Evreux, Hérouard. 
Fayl-Billot, Frairrot. l'amel, Lauras. Forcalquier, Bes-

son. Fonlenay, Audonnet. Fousseret, Abadie 
Givors, Lime. Grandville, Orange. Uray, Wisting. 

Grenoble, Chauveau. Guéret, G.-E. Monnet. Guise. H. 
Lantoine. 

Ham, Lenoir. Havre, Lemaire. 
I liers, Adam" 
lasoire, Fouilloux. 
Jarnac, Pineau. 
La Ciotat, Mercuria. La Fère, Flavignon. Laon, Houa-

ret. La Rochelle, Fleury. Laval, Fonlenelle. Lavaur, Be-
renguier. Le Blanc, J.-E. Bergeron, Lille, Coustenoble. 
Limoges, Dumas. Lisieux, Linaul. Loches, A. Chambille. 
Lons-le-Saulnier, Girard. Lorient, Hortier. Louviers, La-
biche. Lunévil e, Vassy. Lure, A. Duc. Luz, Dernessaut. 
Lyon, veuve Forgues, place des Terreaux. Lyon, Lardel, 
place de la Préfecture, 16. 

Mâcon, M m * Délaye. Mamers, L. Chauvin, Mantes, Le 
Coniac. Marseille, Cachin, rue Fontange, 21. Malha, Fè-
vre. Metz, Guéret. Mézières, Cassan-Chayau. Montereau, 
Valette. Montpellier, Gingibre. Morlaix, Danet. Moulins. 
Mérié. Montargis, Albin. Marmande, Dupont. Monastier 
(le), Blanc. Mirecourt, Le Bègue. Monlauban, Bru. 

Nancy, Suard. Nantes, Mahon. Narbonne, Calïort. Nay 
Camus. Nemours, Dumée. Nérac, Ricard. Neufehàteau, Le-
tèvre. Neufchâtel, Loisnel. Nîmes, Domergues, Ducros 
Niort, Houdebine. Nuits, Lévèque. 

Orbee, Bigot. Orléans, Rabourdin. Orthez. Maignesfils 
Paris, Trablit, rue J.-J.-Rousseau, 21. Pacy-sur-Eure 

Duquesne-Roclie. Pau, Détay. Péronne, Dermigny. Per 
pignan, Ferrer. Pithiviers, Fauleau. Poitiers, Mauduit 
Pontarlier, Charmet. Pont-de-Vaux, Pacotte. Pjnt-l'Abbé 

Bohan, Pont Saint-Esprit, Mure. Pouilly-sur-Loire, Du-
pin. Pontrieux, D r Richard. Prades, Coder, Frigola, Prez-
en-Pail, Fouquet, Privas, Pellier. Puy, Mallet. 

Reims, Jolicœur. Ithétel, Hureaux. Riom, Fortoul. 
Rianne, Lacolonge, Dcschatellus. Rochel'orl, Brou-Du-
claud. Roc roi, Sohet-Penant. Rodez, Galy. Romoranlin, 
Damond. Romans, Barry. Rouen, Esprit, rue Grand-Pont, 

80 ; llugles, A. Acard. 
Saint-Chamond, Berlier. Saint-Dizier, Ja«iuinot. Saint-

Etienne, Maisoniat. Saint-Flour.Missonnier. Saint-Geniés, 
Laporte. Saint-Germain, Perrache. Saint-LA, Lecauchois. 
Saint-Marlin-Ré, Val, eau. Saint-Mihiel, Godard. Saint-
Pierre-les-Calais , Hanne. Saint- Pierre-sur-Dives , Lerat. 
Saint-Quentin , Lebrol -Lecoq. 'Saint-Remy de Prov. , 
Roux. Saintes, Ballet. Sainte-Livrade, Pelissée, Saullen, 
Labourré. Saumur, Brière. Sedan, Bourguignon. Semur, 
Nodot. Sens, Poumïer. Seez, Loyer. Strasbourg, Kno 

derer 
Tarare. Michel. Tarascon, Allard. Thiers, G. Rejoni. 

Thivicrs, Rejo '. Toulouse, Pons. Toulon , Lefebvre. 
Tournon, Barbier. Tournus, Lalouet. Tours, Beaufrère. 
Trans, Blanc-Anytre. Troycs, Grignon. 

Valence, Belon. Vauvert, Goguillot. Vaucouleurs, Bor,-
naire. Verdun, Tristant. Versailles, Douda. Vernon, Rozo 
Vervins, Blanquinque. Vichy, Bru. Vic-sur-Seille, Munie-, 
Vienne, Bergeron. Villetratiche, Bouloi. Villemur, Dader, 
Villers-Cotterets, Vire, Gournay. 

Uzès, Gaudin. 

ETRANGER. — Alger, Simonnet; Amsterdam, Dehann 
Kalverstraat, 40. Amsterdam, Burgers. Amersfort, Hon-
dius. Audenarde, Cavenailé. Athj Rousseau. Arequipa, 

Morinière. 

Bahia, Loup et C' Beaumont, Winty. Berg-op-Zoom, 
Verlinden. Bilbao, lusto Somente. Bogota, H. Sylva. Bône, 
Duguet. Bréda, V. D. Goorberg. Brescia, Blanchi. Bruxel 
les, B. Labiniau. Bruxelles, Lapeyrouse, docteur-méde-
cin, 2, place Namur. Buenos-Ayres, Clarmont. 

Cadix, Daulez. Caracas, de Rojas. Carlhagène, Nunez. 
Cayenne, Chevallier. Cienfugos, Helvétius-Alex. Lannier. 
Chambéry, Bellemin. Charleroy, Cappe. Charleston, Ju-
gnot. Chuquisaca, de la Rivière. Constanlinople, Otlony. 
Courlray, Van der Esp. f 

Flessingue, Van Osch. Florence, Fieri, via délia Con-
dotta. 

Gand, Massot-Fromont. Genève, de Châteauvieux. Cla-
ris, Ortlitz. Goroum, Schullze. Grenade, Rouhaud. LaGul-

ara, Dalté. Guatemala, Vincente Freg y Casanova. 

Ile Maurice, Delisle et C*. 
Havane, Leriverand. 
Kingston, Vincente Gonzalez Quijano. 
La Haye, Rencsse. Lausanne, Allamand. Lause, Dewitte. 

Liège de là Genesle. Lima, Bourret et Bailly. Londres, 
Jozcaû et Duhamel, 49, Hay-Market. Londres, llannay-
Districhen, 06, Oxfort streel. Louvain, Smoout. Luxem-

bourg, Everling. 
Madrid, J. Simon, calle de Grazia, 7. Malaga, Huchn. 

Malines, Menin. Maracalbo, P. Casaux. Matanzas, Santo, 
José Elias Hernandez. Mayence, Galette. Mexico, Lestante. 
Milan, Rivolta, Corso di S. Celso, 4,331. Montevideo, 

Aug. Lascazes. Montréal, Picault. 

Naples, Sénés et Bellet. New-Yorck, Milhau. Neufchâtel, 
Homberg. Nicaragua, Thomas. Nice, Dalmas. Nimègue, 
Norren. Nouvelle-Orléans, Dufilho, P. F. Ducongé. Nyon 

Monnier. 

Odessa, Kochler. Olmlltz, Schroetter. Oran, Rigal. Os-

tende, Bouchery. 
Padoue, Girardi. Palerme. J.-N. Floriot. Panczowa, 

John Rlasdinty. Papa (Hongrie), Bermutier. Phihppeville, 
Nielly. Pointe-à-Pitre, Bigaufls et C*. Port-au-Prince, 
Daumenil. Puerto-Principe, Antonio Freire. Puerto-Rico, 

Gonzalez et G". 

Renaix, Roy. Rio-Janeiro, Pèdre. Seisset, Agironi. Roi 

terdam, Hartong. 
Santiago, Delapezuella. Santiago de Cuba, Frogct, St-

Denis, Loupy, Toulorge. Saint-Pétersbourg, Tipmier, près 
du pont de la police, en face la petite Millionne, 84. St-
Pierre, Moi in. St-Pierre, Carbouère. Sl-Sébaslien , Iras-
toria. St-Thomas, Nunez y Levy, Sanli-Spiritu, Bartho-
lomé Mendijustias. Smyrne, Bonhomme. 

Tampico, Montluc, Termonde, Vandevelde. Tournay, 
Carrelle. Triesle, David et C*. Trinidad, de Belcourt 
Tripoli, Roger, docteur médecin. Turin, Fontana, libraire 

agent général. 
Valparaiso, Richard et Puccio Solary. Venise, Centenavi 

Vera-Cruz, don Jose-Ignacio Esteya. Verviers, Etienne 
Vi'îence, Curti. Villa-Clara, Luis Fernandez. 

Ypres, Vanoutrives. 
Ziericzéc, Ochtman. 

Sur la demande du D' Giraude au de Sainl-Gervais, seul 
successeur de Boyveau-Laffecteur, et sur l'avis favorable 
de M. le ministre du commerce, la vente du ROB de Boy 
veau-LaftVcteur a été autorisée par des arrêtés de préléc-

Allier, tares dans les départemens de l'Ain 

nés, Aude, Aveyron, - Calvados, CamaV'n '9ne -
ente-lnforieure, Côtes-du-Nonl, _ Enï' "S« Ct, 

Gard, Gironde , — Hérault , -'ludie i '"•at*»**" 
Loire (Haute), Lot, Lot-et-Garonne, I »nd7. ^-v&T 
Loire, Marne (Haute , Manche, MeuV if. uj " M«r«3 

nées (Basse), - Rhin (Haut), iVône ~ ft À*' - Pvt 
Scine-et-Oise, Seine-el-Marne, Somme - T "e (HarilM 
Vancluw, Vendée, Vienne (Haole). ' *rn i — y-. 

Le Bob de Bojveau-LafTecteu'r est ,i„,, • 
dans le domaine de la thérapeutique tnédffi ""«'esin, 
seul remède qu'on puisse suivre avec P»..», ' « <'W 
propre médecin. -Voici un extrait du GZ l'rT

1
' 

des Sciences médicales de Pankouke
 :

 lion naj
t
" 

« La réputation dont jouit ce remède d
 iris 

..es les parties du monde civilisé, exi
M

e ',,„• ' T""t>™ ton 
«•re ici un article spécial. La puissance d, l«i'p ,f>n

8a
~ 

l'fcsque 

■affections syphilitiques les plus graves et |
ea

 ''!''' 0u"li p J, 
«tes a été, depui» plus de 50 ans, tant de fois '„*,*r>iUii. 
•tant de lieux divers, qu'il n'est plus peruii.-.,. 

• mettre en question si ce remède peut élieco'n^ U|'' ri1 

•un des moyens les p'us utiles q
ue

 powède Va--^ 
•Peu de médecins ont autant manié c 
•l'auteur de cet article; une juste défiance d 
•secret lui (il longtemps hésiter d'en 

onalaUe d 
ans 

"oscille,, p
 œèll

« 
• mais plusieurs succès éclatans qu'il cul

 0
,.
r

. . 
•marquer vainquirent sa répugnance, ci . ™ .°n °e ̂  

»vlng{-CiU(J ans qu 'il prescrit le Rob à sis ralT-î^** » prè* ̂  
•l'a jamais vu échouer une seule fois sur nln»' 'I De 
•laine de malades. FOURNIER-PESCAï l) » e 

(Extrait du Orand Dictionnaire des Scienctt 

article Rob anlisyphilitlqua, volume XLIX \"'g
î
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L'Instruction ou Guide pratique (1 vol ) 

soi-même les affections syphilitiques ainsi m JTV" uérir 

hygiénique, pour guérir les Maladie* de la Pe-iu ii " ei 

Scrofules el toules les affections provenant de' r lre «, 
sang et des humeurs se délivrent gratuitement J "' 
malade, et l'on exp.klie franco àceîix qui le désir! '"""P* 

1: esl bien essentiel de faire allenlion aux em, !"' 

tant le nom de Boy veau-Laffecleur, qui
 e

<a ai,
1 • , P°r-

dans le verre. Le prix est de 7 fr. 5 (1 c le dpm' '," Wus| é 

15 fr. le litre avec l'instruction. Consultations < . l 'f' el 

heures, et traitemenl par correspondance en »• A *
 3 

(franco) au docteur GIRAUDEAU DE SAÎNT.(;'FiH
?sant 

successeur du docteur Bovveau-Litl'ecteur e,,,.'» , 
Mi, à Paris. ' Uf- Hu-hei-, y 

JPI5MÏSOTIIV, éditeur de l'HISTOIRE «Kir* 14 ESTAU m AT ÏOJVS, place du Doyenné, 3. 

DE LA 
SOUS L'ADMINISTRATION ROMAINE, P*« AMÉDÉ 

MEilBiil HE li'IMSTIXHT. Quatre f«rîa voiuuieN in-oetavo. — itrj* du chaijue voiia«a«-, ii francs* 
Trois volumes sont en vente. — Le quatrième et dernier paraîtra très prochainement. 

JOLI CHATEAU â vendre ou à louer de suite V 

dépendances, parc et terres de produit, ëaux-vlveg t** 

naux abondamment empoissonnés , pêche et
 c

ha **" 

tout de la contenance de 33 hectares; â une heure d V" 
ris par le chemin de fer d'Orléans. ' 

S'adresser à M. delà Borde, rue Sainl-Hohoré, 155
 BI

, 
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«Près dès gnéi ei :,ut
T
M 

120 FEIIILI.ES papier superlfn, so c • rxtn rt-, , »' 
«lacé, 15 c. el i fr.: ooim sn T™™?^** 

limiialis). F NVEI.OPPES, 50 c. le cent. Papier ECOIIFI, 4 S f' 
rame. REGISTRES depuis 5» c. les 100 paRM. C AMPS ai vS« 
gravée» sur porcelaine, 3 fr le cent.- Une loqutlel s àù , 
près la Bourse. Occasion de gravures. - »-aui«, 

PBOTHE8E DENT AIRS, 
APF.KÇU sur les dangers des d jBts à pivots, a crochets et a ressorts, etc., et sur les graves inconvéniens des dents minérales, humaines, et principalement des dents minéro ad 
mann'nes, aussi fraïiles que dangereu>es «t impropres à la mastication, et qu'un charlatanisme éhonlé emploie depuis quelque temps, par (;. FATTET. inveu imr des iscrm 
OSA\OR ES INALTÉRABLES, solidement fixées dans la bouche sans crochets DI ligatures qui détruisent toujours les bonnes deuls. Prix : 1 franc —A Pari», au csbiir ! it i Àu'eu 
rue Saini-Ilouoré, 36J, el chez les principaux libraires français el étraugers. 

-A Pari», au c&bin*. 
■ COU11S POUIt LES JEUNES GENS OUI SE DESTINENT A L'ART DU DENTISTE. 

ENTREPÔT GÉNÉRAL» rue JT.-«J. Rousseau, S. PARFUMERIE ENTREPÔT GÉNÉRAL, rue JT.-JT. Rousseau . S. 

SOCIÉTÉ HYGIENIQUE. 
Beaucoup de personnes ignorent que les rides prématurées, la rudesse de la peau, la chute des cheveux ou leur blancheur précoce, l'engorgement des gencives, h carie et la perte des dents, proviennent du trop peu d'attenlion et de soins qu'elles 

ment dans le choix des diverses préparations dont elles se servent pour leur toilette ; trop souvent ces compositions renferment des substances nuisibles à la santé, quelquefois même dangereuses ou vénéneuses. L'établissement spécial de parfumerie mettent dans le choix des diverses préparations uuui eues se »ei vem JJUUI îeur luucue ; u-up suuveiu «,es i.uujjyuBiuuua iciuciuieiu ues suusiduces nuisîmes» ta saine, queiqueiois même dangereuses ou vénéneuses. L'établissement spécial de parfumerie 

formé à Paris sous le nom de SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE et dont l'entrepôt général est rue J.-J. Rousseau, n° 5, a été créé dans le but de ne livrer au public que des préparations ayant des propriétés réelles, bien constatées et exemptes de tout 

Les divers produits de cet établissement y sont fabriqués d'après l'indication et sous la surveillance de médecins et de chimistes distingués : aussi , loin de détériorer les diverses parties du corps auxquelles s'applique 

es des sens , 
inconvénient et de tout danger, 

leur emploi , ils les entretiennent dans l'état 

sur toute la périphérie du corps, et même 

at le plus satisfaisant. Cette innovation a une importance qu'on appréciera facilement, si l'on réfléchit que la plupart des objets employés pour la toilette agissent à la fois sur les principaux organes 1 

à l'intérieur, et qu'ils peuvent par conséquent, suivant leur préparation intelligente ou vicieuse, conserver ces parties dans l'état le plus parfait possible de beauté et de santé , ou les détériorer profondément 

après leur avoir procuré quelque avantage éphémère. — La SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE a cru devoir aussi faire une étude particulière des substances odorantes employées dans la parfumerie , elle a reconnu que plusieurs exerçaient une action nuisible. Les 

unes dessèchent et durcissent l'épiderme , d'autres occasionnent des migraines ou surexcitent le système nerveux , etc. En conséquence , elle n'a fait entrer dans ses compositions que des odeurs exemptes de tout inconvénient , et de plus , par ses 

procédés de purification et de combinaison , elle en a rendu le parfum plus doux et plus salutaire. (Voir ci-après les principaux produits de cet établissement.) 

SAVON DE TOILETTE. 

Les Savons de toilette, étant d'un 
usage général, ont du être pour la 
SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE l'objet d'une at-
tention spéciale. 

Le commerce de la parfumerie 
abonde en savons mal préparés et dé-
fectueux. Beaucoup d'altérations de 
la peau sont le résultat de leur usage. 
— Les qualités du savon de la SOCIÉTÉ 

HYGIÉNIQUE sont éminemment adou-
cissantes ; il conserve à la peau son 
poli, sa souplesse et son velouté; il 
préserve des rougeurs et efflores-
cences, ce qui le rend précieux pour 
la ligure et pour la barbe, de même 
que pour les personnes qui ont la 
peau sensible et délicate. 

VINAIGRE OE TOILETTE. 

La toilette réclamait depuis longtemps un produit qui eût les avantages de 
l'eau de Cologne, et qui en même temps fût exempt de l'action siccative et brû-
lante de cette eau spiritueuse et de toutes celles qui comme elle ont pour base 

l'esprit-de-vin. 
La SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE a dû s'occuper de la composition d'un produit qui 

n'eût pas ces graves inconvénients et qui à lui seul possédât réunies les qualités 
qu'on cherchait en vain dans un grand nombre de ces préparations. Elle a 
réussi au delà de son attente, en composant son vinaigre de toilette. Ce vinai-
gre n'admet dans sa composition que des substances toniques , aromatiques et 
salutaires. Sans avoir l'action siccative el brûlante de l'eau de Cologne, il en 
possède toutes les propriétés bienfaisantes; il la remplace avec une grande su-

périorité dans tous ses usages el s'emploie de la même manière ; il est plus riche 
en principes aromatiques et balsamiques; son odeur est plus fine et plus suave. 
Ses qualités toniques et rafraîchissantes le rendent inappréciable pour les 

soins journaliers et les usages secrets et délicats de ta toilette des dames. — 

Le prix du flacon est de 2 fr. (Voir pour plus de détails l'instruction qui accom-

pagne chaque flacon) 

POMMADE-PHILOCOME. 

Cette préparation est onctueuse et fondante ; elle 
rend les cheveux brillants et souples, les fait épaissir 
et les empêche de tomber. Les matières dont elle se 
compose sont de la plus grande pureté et, par con-
séquent, ne laissent sur la tête n> résidu ni pellicu-
les. C'est surtout pour ces sortes de préparations 
que le choix des parfums n'était pas indifférent : 
aussi n'a-t-on employé pour la POMMADE PHTLOCÔME 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE que des odeurs d'une sua-
vité douce, fraîche et salutaire; elle doit â ces pré-
cautions, entre autres avantages, celui de ne point 
occasionner les migraines ou maux de têle si 
souvent produits par les pommades de la parfu-
merie ordinaire; elle n'a pas non plus, comme la 
plupart de ces pommades , l'inconvénient d'alté-
rer la nuance des cheveux. — Prix : 1 fr. 50 c. le 
flacon. 

POUDRE ET EAU DENTIFRICES. 

LA POBDKR DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE a une action douce et inno-
cente. Elle nettoie promptement les dents les plus négligées et les plus noires; 
elle enlève le tartre qui les recouvre et leur donne toute la blancheur de l'ivoire; 
elle prévient et empêche la carie et toute autre maladie des dents , et en arrête 
les progrès. Elle fortifie les gencives , et quel que soit leur état de mollesse et 
de relâchement, elle les rend fermes et vermeilles, enlève toute odeur, rend 
l'haleine fraîche et suave, et entretient jusqu'à l'âge le plus avancé les dents et 
autres parties de la bouche dans l'état de santé le plus parfait. 

LA POUDRE DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE offre toute garantie; son haut 
degré de perfection lui donne une supériorité incontestable sur les dentifrices les 
plus en usage et les plus vantés. — Prix : 2 fr. le flacon. — L'EAU DENTIFRICE 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est préparée avec les mêmes plantes qui entrent dans 
la composition de la poudre dentifrice, par conséquent elle en possède toutes 
les propriétés : de même que la poudre dentifrice elle jouit de l'avantage remar-
quable de faire disparaître la mauvaise haleine et d'entewr complètement l'odeur 
du tabac; sous ce rapport, aucune préparation ne peut lui être comparée. — 
Le prix du flacon est de 3 fr. 

Avis. — Dans les départements et à l'étranger, on trompe le public en vendant comme PRODUIT de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE diverses compositions auxquelles on joint le 

mot hygiénique. On ne doit recevoir comme provenant de cet ÉTABLISSEMENT que les préparations portant sur l'étiquette : SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE. — Entrepôt général rue 

J.-J. Rousseau, n° 5, ainsi que la signature et le cachet ci-contre. 

COLD - CREAM 

OU CRÈME RAFRAÎCHISSANTE. 

Cette crème rafraîchit le teint, 
adoucit la peau , lui conserve sa sou-
plesse et son éclat, malgré le hâle et 
le froid ; elle prévient et guérit lef 
gerçures au nez et aux lèvres, ainsi 
que la rougeur des paupières; elle > 
en outre le précieux avantage d'em. 
pêcher la formation des taches ter-
nes ou jaunâtres communément ap-
pelées masque, et qui surviennent si 
fréquemment chez les femmes en-

ceintes. Prix : 2 fr. le pot. 

DE BROU Et C% DE BORDEAUX. — DEPOT CENTRAL, RUE VI VIENNE, 4. — Cette délicieuse liqueur de table, adoptée par les gourmets de Bordeaux, 

est salutaire à l'estomac, agréable au goût, et procure un sentiment de bien-être inexprimable ; elle se prend pure ou étendue d'eau fraîche ; [irise avant 

la carafe, contenant vingt petits verres. de se coucher, elle facilite la digestion et donne un sommeil paisible. — Prix : 4 francs 

J' 
âNNONCES*Ûff»Pi!BUS 

OLIF. Voiture anglaise de 
parc ou de château, très bas-

se à 2 roues, -i places de coté 
et une pour le cocher, à vendre 

751 francs. 
S'adresser au Bazar de Voi-

lures, rond-point et à drô le de 
l'Arc-de-Triomphe , cité de l'E-

toile, 27 

i 
LOUEP., rue Vivienno, 53, 
un très bel appartement, 

près le boulevard. Prix: 2,500 
trancs. Trais chambres à cou 
cher, salles a manger, deux 
caves, etc. -- S'y adresser. 

CAPSULES RA0UIN 
AU COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Approuvées et reconnues d l'unanimité par 1 ACADÉMIE 

DE MEDECINE comme infiniment supérieures aux capsules 
Motheset àtousles autres remèdes quelt qu'il» soient, pour la 
prompte et sûre guérison des maladies secrètes , écoulements 
récents ou chroniques, flueurs blanches, etc. A Paris rue 
Mignon . n. 3, et dans toutes le* bonnes pharmacies. 

[AParis les APPARTEMENTS deM. GERVAIS 
sont aujourd'hui rue de Riche-

lieu, SS, an premier. 

rmLTV. WnkKTS A ̂ TlCelui dont les COU résiste-
V
""A liraient i ion nouveau Remède. 

iaLâî2r 1 L**leronleauavecletraité. 

MOUTARDE BLANCHE 
pour le sang et la 
santé en général. 1 

tr. 1/2 k. Ouvrape 1 fr. 50. DID1EI1, Palais-Royal, 
Dépôls, voir le Courrier français du 30juin. 

32. — 

LONGUEYILLE , 
10, rue Richelieu , près le Théâtre-Français. 

CHEMISES. 

W. R0GERS, 
Dentiste de S. A. Ibrahim-Pacha, auleur de plus '« u^

T

9f, 
vrages srientiflques, seul et unique inventeur des "^y ' 
OSÀNOKES 1SDESTRUCT11I1.ES, posées sans cro<«« 
ni ligatures. — Râteliers complets livrés en 24 hêur(! ' 
—210, rue Saint-Honoré. (Affranchir.) 

OPPOSITION. . 

par acte du 14 juin 1847, enregistré, M. 
T ECHEVALL1EP. père a vendu à M. LEC1IE-
VALLIER lils, son fonds de serrurerie, au 

Plessis-Piquet (Seine)^ 

Société» commerciales. 

Suivant passé devant Me Fould et son col-
lègue, notaires à Paris, le 25 juin 1847, enre-

81 La société établie, suivant acte passé de 
vant ledit Me Fould, le 31 juillet i84i,pour 
l'exploitation d'un tonds de commerce de 
blondes, sous la raison Maris IIOTTOT et Ce, 

dont le siège est à Paris, place de la Bourse, 
12, a été dissoute à partir du le' juillet 1847. 

M. Pierre-François-Joseph Méré, fabricant 
de blondes, demeurant à Caris, place de la 
Iiourse, 12, a éléscul chargé de la liquidation 
de la société et de la réalisation de lout son 
actif cl les pouvoirs les plus étendus lui ont 
■été donnés pour arriver à cette liquidation. 

Pour extrait. (19U) 

Suivant délibération sous seings privés du 
n juin 1847, enregistré le 7 juillet suivant à 
Paris, par de Lestang, folio 75, verso, case (i, 

iu droit de 5 fr. 50 c. . . 
L'assemblée générale des actionnaires de 

la société de la maisoo rue des Batailles, ^0 

A Paris, constituée suivant actes passés-devant 
M' Merlian, notais à Paris, les 31 mai, 13 
juin (i et 26 octobre 1845, et donl le siège ac-
tuel 'est à Paris, rue Monlholon, 26. . 

A déclare ladite société dissoute et en liqui-
dation, el a nommé pour .l iquidateur, uecour-

demanches, gèrantdc lauile société. (7D75) 

~ D'un acte fait en double original sous si-
^atures privées, a Pans, le i" juillet 1847, 

enregistré en ladite ville le 3 du même mois, 
folio 71, verso, cases 4 et 5, par de Lestang, 
qui a reçu 7 fr. 70 c, 

11 appert qu'une société en nom collectif a 
été formée entre M. Claude-Emile MEULIEN, 
artiste peintre, demeurant à Paris, rue des 
Saints-Pères, 45, et M. Louis-Adolphe-Ferdi 

'l'i'fiiunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugetnens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 6 JUILLET 1847, qui déclarent la 

j ï>î?oïiT. ï» T. , " ' 1-»™-*^™-™™,- ; f m - !e et fixent provisoirement 
nand BESNARu, artiste peintre, demeurant a {.

01 êr<a
,
e audit jour

'
: 

Pans, rue des Pelils-Augustins, 34, sous la J 

raison sociale MEULIEN el BESNARD, pour 
l'exploitation d'un procédé inventé par M. 
Meulien pour la fabrication de tableaux peints 
sur toile et à l'huile; 

Que le siège de la société sera élabli à Pa-
ris ou dans la banlieue de Paris, dans telle 
localité que les associés choisiront, et qu'ils 

Des sieurs DUO.UESNE frères (Joseph-Hip 
polyte et Jules), anc. miroitier, rue de la Ro-
quette, 90, nomme M. Milliet juge-commis-
saire, et M Defoix, rue St-Lazare, 70, syndic 
provisoire LN° 7362 du gr.]; 

Du sieur L'HOPITAL Joseph-Simon), hor-
loger, rue Laffllte, 30, nomme M. Denière lils 

pourront changer d'un commun accord en- juge-commissaire, et M. Blet, rue des Bons 

tre eux ; 
Que la durée de la société a été fixée à 

quinze années, du l" juillet 1847 au 1er juil-

let 1862; 
Que si, dans le cours de la société, les as-

sociés prennent un brevet d'invention dont 
la durée excède le temps à courir pour l'ex 
piration de ces quinze années, la société sera 
prorogée jusqu'à l'expiration du brevet ob-
tenu!; 

Que les deux associés administreront la 
société, et que la signature sociale appar-
tiendra à chacun d'eux pour n'en faire usage 
que pour les affaires de la société ; 

Que les engagemens souscrits 
de cette limite n'obligeront par 
même envers les liers ; 

Que M. Meulien apporte à la société son 
procédé, que les parties ont estimé à la som-
me de 20,000 fr. ; et que M. Besnard apporle 
pareille somme de 20,000 francs en espèces, 
dont 10,000 fr. ont été versés le ter juillet 
1847, 5,000 fr. seront versés le I" octobre 
suivant, et 5,000 fr. le 1er janvier 1848. 

FAUQUET . (7973) 

Enfans, 32, syndic provisoire[K» 7363 dugr. 

Du sieur BARATTE (Achille), maître d'hô-
lel garni, rue de la Chaussée-d'Antin, 20, 

nomme M. Halphen juge-commissaire, et M. 
Heurley, rue Geoffroy Marie, 5, syndic pro-
visoire |N° 7364 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ites à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, Mil. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS, 

en dehors (|Du sieur LETARD (Pierre-Jacques), md de 

la société vms U " B R<)S > rue Ste-Croix-de-la-Bretonne-
1 rie, 18, le 12 juillet à» heures [N° 7361 du 

S 'nù sieur IIEURTAUX fils (Jean-Marie), 
nourrisseur, à Crénelle, le 12 juillet i 10 

heures I N" 7333 du gr.]; 

Du sieur GREGOIRE (Augustin), loueur de 
livres, rue Si-Martin, 257, le 14 juillet à 2 
heures IN» 7356 dugr .J; 

4 Du sieur PAILLETTE père (Picrre-Charles-

à Clave, demeu-
12, le 14 juillet à 

.éon), mds de 
le 14 juillet à 

Lmrent), fab. de brosserie 
rant rue Grenier-St-Lazare 
11 heures [N» 7335 dugr.]; 

Des sieurs JAGOT (Paul et 
fers et laines, rue Grenéta, 5, 
il heures |N" 7332 du gr.]; 

Du sieur MANSSON père (Jacques-Joseph), 
mécanicien, faub. St-Denis, 184, le 14 juillet 
à 11 heures [N" 7342 du gr .J; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

drèsumes aue sur la nomination de nouveaux 

syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BRICAIRE (Pierre), fab. de cais-
ses de pianos, rue des Vinaigriers, 18, le 14 
Juillet à 2 heures [N° 7142 du gr.]; 

De Louise PERRIN et Ce, et du sieur 
TRAUTMANN, en son nom personnel, fab. de 
chapeaux de paille, rue Bourbon-Villeneuve, 
10, le 14 juillet à 12 heures [N° 7012 du gr.]; 

Des sieurs Félix MALTESTE et C', impri-
meurs, rue des Deux-Portes-St-Sauveur, 18, 
le 14 juillet a 9 heures l|2 [N» 7177 du gr.]; 

Pour être procédé, sous ta présidence de 

àî. le juge-commissaire, aux vérification et 

ajfirmation de leurs créâmes : 

NOTA . 11 esl nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

^REMISES A HUITAINE. 

Du sieur T1IOREL (Théodore), md de châ-
les, boul. Sl-Martin, 35, le 13 juillet à 1 heu-
re :No 7115 du gr.]; 

Du sieur SAGET (François , md de vins, 
rue Lafayctte, 28, le 13 juillet à 1 heure [N" 
7025 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le. failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur aej< sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

dRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un borderca -i sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MJtf. les créanciers : 

Du sieur GUICHARD (Pierre), quincaillier, 
rue Sle-Anne, 04, entre les mains de M. Geof-
froy, rue d'Aï genteuil, 41, syndic de la failli-
te fN» 7311 du gr.J; 

Du sieur CHAMPAGNE (Urbain), md de 
soieries, rue de Provence, 1, entre les mains 
de M. Battarel, rue de liondy, 7, syndic de la 
faillite [N» 7256 du gr.]; 

De dame veuve BRETEAU jeune, serruriè-
re, rue Fontaine-au-Uoi, 51, entre les mains 
de M. Geoffroy, rue d'Argcnlcuil, 41, syndic 
de la Taillite |N" 7037 du gr.]; 

Pour, en conformité de l article {ù'i de la 

loi du 28 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatemeant près l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 8 JUILLET 1847. 

DIX HEURES : Brébanl, md de couleurs, chH. 

— Benois, ent.de maçonnerie, id. — Topi-
nard, anc. carrier, conc. 

ONZE HEURES : Buzenac, enl. de maçonnerie, 
vérif. — Belotte scieur i la mécanique, 
redd. de comples. 

UMK HEURE Duval, tenant maison meublée, 
clôt. — Cialis, tailleur, redd. de comptes. 

DEUX HEURES : Dlle Ronzière, mde de mo-
des, synd. — Braillon, nég. en bonneterie, 
vérif. — Faure, tailleur, conc. — Noël, 
menuisier, id. — Héberl, épicier, clôt.— 
Bérard jeune, md de vins. id. — Ador, fab. 
(le produits chimiques, id. — Adam, distil-
lateur, id. — Bresson ainé, mdde vins, id. 
— Ducré, anc. md de soie, id. 

Séparations. 

Du 2 juin 1S47 : Sèparaliou de corps et de 
biens entre Ambroisc-llcnri RAYER, à Pa-
ns, rue des Nonaindières, 14, el llennetle-
I.ouisc-Zoé CHARPENTIER. — Tronchon, 
avoué. 

Du 29 juin 1847 : Séparation de biens entre 
Virginie HAltlVEL et Pierre-Jean-Josepti 
HEBERT, a Puteaux, canlon de Courbe-
voie (Seine). — Cottrcau, avoué. 

Wecenet lnliumatioiiN. 

Hource du 7 JnHlei. 

Cinq 0 |0, j. du 22 mars 
Quatre i |2 0|0, j. du 22 mars— 
Quatre 0|0, j. du 22 mars 
Trois 0 |0, j du 22 décembre. • ■ 
Trois 0(0 (emprunt 1844) 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville.. 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 fr 
Caisse Canneron,c. 1000 fr 
4 Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Combe 
Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 
H. de Naples, j. de janvier 
— Récépissés Rothschild • ; 

CHKMISS UE ri». 

113 15 

lÔÎ « 
75 «S 

3230 -

1585 5» 

260 " 

1160 " 

1200 ' 

DtSICr.ATIO.-lS. 

Saint-C.ermain 
Versailles, rive droite. . 

— rive gauche . 
Paris i Orléans 
Paris 1 Roueu 
Rouen au Havre 
Marseille d Avignon . . . • 
Strasbourg a B,1!e...... 
Orléans à Vierzon 
Boulogno à Aniiens . . . 
Orléans i Bordeaux 
Chemin du Nord . 

Du 5 juillet 1847.— M Donanvillc, 3 ans, 
rue de la Ferme-des-Matliurins , 56. — »ll|e 
Harmand, 52 ans, boulevard des Italiens, 44. 
— M. Rossel, 51 ans, rue Monimartre. 105.— i 

Jaspure, 54 ans, rue Marché-st-Laurent, „ 
3. - M. Robert, 53 ans, rue de Crussol, 10.- I Moiilereau a Iroyçs. • 

M. Froment 69 ans, rue desBIaiics-Manleaux. r.am f*, ? » 1":uroutk 

34. -M. Michaut, u ans. rue de» BU»W S"!» î & „„ 
Manteaux, io. - Mlle Dumontier, 59 ans, rue P"" « Strasbourg 

des Boucheries, 48. — M. l.omoltcs, 61 ans, 
rue Vanneau, 13. 

, Tours 4 Naute). . 

AU 

Hier 

rour'1"*' 
AUj-

'112 50 

1271 « 

9S2 50 

615 — 

187 5° 

397 50 

507 50 

576 25 

fi* 

12711 f 

640 ' 

187 i» 

Enregistré à Paris, 

Reçu ut» franc dix centimes. 

Juillet! 847, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. Pour la légalisation de la signature A. CUÏOT, 

le maire du i" trttndiMemen» 


